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CHRONIQUE FISCALE 

Le nouveau régime fiscal égyptien (*). 

IV. 

L 'impôt suT les successions . 

" Cet impôt - disa it le 15 Janvier 1938 
S.E. Ismail Sedky pacha, ancien Min istre 
des Finances, dans sa nole au Conseil des 
~I inistre s, - est consi déré pa rtout comme 
etant de recouvrem ent fa cile et non suj et au 
sentnnent d 'hostilité a uquel se heu rten t 
quelquefoi s les au tres impôts (**). 

Aussi bien, dès le 4 J anvier 1938, 
avait-il demandé à la Commission Fis
cale «d'étudier d'abord les taxa tions 
d'application facile et de passer ensuite 
aux autres ». 

L e proj et, cependant, n 'est que le der
mer de la série des trois proj ets élaborés 
par la Commission Fiscale et récemment 
examinés par le Conseil Economique. 

Et dans la No te Explica tive de la 
Commission fi scale, il était présenté avec 
ceLte réserve: 

" Il est certa in , ainsi que l 'a dit S.E. le 
i'vlinistre des F inan ces , que nous n'a llons 
pas suivre la mêm e cadence qu'ailleurs ; 
mais quelles q ue soient les limites que nous 
nous tra çons, nos besoins exigent le déve
loppement de nos recettes dans une propor
tiOn assez importante. L'établissem ent des 
droits sur les successions, droits universel
lement admis, est un moyen de rendement 
nnportant et il fa ut que l 'Etat Egyptien 
pmsse y recourir à l 'instar des a utres 
Etats. Tôt ou tar d le droit doit être établi, 
et, d'ailleurs , il es t inconcevable que la 
translation de la propt'iété par actes entre 
n fs,. à t.itre onéreux ou à tit re gratuit, soit 
assuJettie à un droit de mutation et que la 

A
( *) V.J.T.M. Nos. 2356, 2393, 2395 et 2396 des 12 

vril, 7, 12 et 14 Juillet 1938. 
(**) V. J.T.M. No. 2354 du 7 Avril 1938, p. 9, 

§XII. 

transmission par décès échappe à tous 
droits "· 

Il semble bien cependant que le Gou
vernement actuel n ait pas considéré le 
« droit de dévolution sur les succes
sions » (ainsi se qualifie le projet) com
me une taxe à résen er pour un avenir 
m ême proche, après l'instauration de 
l'impôt sur le revenu et du droit de 
timbre. 

L'examen de cet impôt spécial n 'es t 
clone pas d'un intérêt m oins actuel que 
celui des autres. On semble m êm e en 
haut lieu le considérer comme « d'appli
ca tion facile», à en juger par l'absten
ti.~n, ct.e la part du Conseil Economique, 
cl etud1er de près les amendements assez 
sérieux dont le proj et initial pourrait 
être susceptible. 

Dans S?n Rapport Complémentaire (*), 
le Conseil Economique ne s'est préoc
cupé, en effet, que d'une seule question, 
en proposant la suppression de la notion 
du domicile de fait du de cujus comme 
critérium de perception de la taxe. 

Or, si dan s son principe, l'impôt con
sidéré comme une « perception de droits 
de mutation par décès» est certainem ent 
fo~t acceptable, l'appli ca tion d'une pa
rellie taxe est loin d'ê tre aussi aisée. 

Les difficultés ont trait surtout à ce 
que la Note Expli cative appelle «une 
série de dispositions propres à déjouer 
les manœuvres ou les simula tions aux
quelles on serait tenté de recourir pour 
se sous traire au paiement des droits 
m ais en assurant le respect des acte~ 
dont la sincérité es t démontrée». 

Sur ces ùispositions spéciales, la Note 
Explicative ne s'étend pas davantage : 
elle paraît, en se limitant à en signaler 
l' exis tence dans le projet, les considérer 
au contraire comme des précisions allant 
de soi. 

A lire au contraire le texte du proj et 
de loi, on s'aperçoit immédiatement 
qu'en réalité il n 'es t question, pour 
empêcher les contribuables de chercher 
à tourner la loi fi scale, de rien moins 
que de bouleverser certains principes 
essentiels du droit commun. 

Tant qu'il s'agit de préciser le taux 
du droit de dévolution, en fixant un 
barême qui va d'un minimum de 3 1/ 2 % 
à un m aximum de 12 1/2 %, selon l'im
portance du patrimoine héréditaire, ou 
plus exactement des quotes-parts re-

(*) V. dans ce numéro, p. 7 sous la rubrique 
<< Documents ». 

cueillies par chaque ayant droit (*) et 
de porter le taux de base au double au 
triple et jusqu'au quadruple, selo~ la 
ca té go rie des héri tiers ( * • ) , le texte ne 
prête guère à complications. Il est éga
leme.n t clai r lorsqu 'il détermine (art. 2} 
l'ass1ette du patrimoine donnant lieu à 
la perception des droils de succession, 
du m omen t que l' on a abandonné l'idée 
de frapper les successions de personnes 
ayant eu, un an avant leur décès, même 
un simple domicile de fait en Egypte. 

Là ou les choses se compliquent, c'es t 
lorsque l' on assimile fi sc;a lement aux 
muta ti ons par décès les transmissions 
de biens à titre gratuit ou à titre oné
reux, par cela seul qu'elles auraient été 
consenties par le futur de cujus dans le 
courant d'une période de trois années 
avant le décès, «au profit d'une person
ne devenue son héritière, soit directe
m ent soit par personne interposée» 
(art. 4). 

Dans tous les cas, en effet, sauf s'ii 
s'agit de donations d'ascendants à titre 
de dot, les donations entre vifs donnent 
lieu à la perception de la taxe successo
rale par cela seul que le dona teur sera. 
décédé m oins de trois années après 
l'acte. 

Aucune autre exemption n 'es t admise, 
même dans les cas où, man ifes tement, 
la. li.béra.lité s'explic1uerait par un tout 
autre mobile que le désir de faire échap
per une transmission au paiement des 
droits de succession: par exemple lors
qu'il s'agit d 'un fonds de commerce 
transmis par un père à ses enfants, à 
un moment où, désireux de prendre sa 
retraite, il n 'es t plus à même d'en con
tinuer personnellement l' exploitation; 
par exemple encore, lorsqu 'il s'agit de 
montants alloués à un membre de la 
famille pour lui permettre de s'expa
trier, d e commencer une exploita tion, 
d'en treprendre une affaire ou de débuter 
dans une carrière. 

Or, quel es t le but du législateur? 
Eviter des legs déguisés, consentis par 
un contribuable qui. croyant à sa fin 
prochaine, cherch e à économiser au 
profit de ses héri tiers les droits de 
transmission successorale. La justifica
tion de la taxe disparaît donc lorsque 

( •) Le Laux de 3 1 /2 0 !0 es t prévu à l'art. 1er si 
la valeur de la quote-part h é réditaire ne d épasse 
pas L.E. 2.000, pour s 'élever progressivement à 
5 0/ 0, 7 1 / 2 0 j O, 10 0 JO, et, au delà de L.E. 50.000, 
à 12 1 / 2 0 j O. 

(* *) On ne saurait s 'abstenir de noter ici que 
pour la catégorie la plus défavorisée, le prélève
ment du Fisc peut aller jus qu'à la moitié de la 
succession (lorsque le taux est de 12 1/2 OjO porté 
au quadruple). 
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l'on assimile à la transaction par décès 
des transferts à titre gratuit entièrement 
justifiés par les circonstances qui y ont 
donné lieu. 

Sans doute n 'est-il pas toujours aisé 
de déterminer le mobile réel d'une libé
ralité : mais pourquoi, lorsque les inté
ressés disposent des moyens d'établir la 
régularité de l'opération, leur refuser la 
possibilité de combattre la présomption 
légale ? 

Cette faculté leur est laissée pour les 
actes à titre onéreux, mais dans des 
conditions d 'une sévérité excessive. Ici, 
en effet, les règles ordinaires de la 
preuve sont renversées. La taxe est due 
de plein droit, et ce sont les titulaires 
des actes qui, contrairement au principe 
primordial qui veut que provision soit 
due au titre, doivent eux-mêmes entre
prendre la tâche difficile d'en prouver 
la sincérité et, longtemps après l'opéra
tion, le paiement effec tif de leurs pro
pres deniers de la contrepartie des 
biens dont le de cajus avait disposé à 
leur profit. Plus encore: le texte leur 
impose de faire cette preuve « à leurs 
frais». Autrement dit, il les frappe d 'une 
véritable pénalité par cela seul qu'ayant 
le bon droit pour eux, ils auront eu la 
témérité d'en justifier. 

Et ce n'est point seulement lorsque 
l' acte à titre gratuit ou à titre onéreux 
aura été passé au profit d 'une personne 
devenue héritière du de cujus qu 'il sera 
assimilable à une transmission par 
décès: la disposition est étendue aux 
transmissions faites «par personne in
terposée», et ici encore le fardeau de la 
preuve est déplacé dans tous les cas où 
les bénéficiaires de l'acte sont « les 
descendants du bénéficiaire ain si que 
son conjoint ou les conjoints de ses 
descendants ». 

On conçoit parfa itement, en l'étaL des 
nombreuses fraud es fiscale s dont l'ex
périence a fo urni des exemples en d 'au
tres pays, que le légi slateur se soit 
préoccupé d'y parer d'avance : ma is cela 
ne doit pas se faire au prix d 'une véri
table taxation des opérations entre vifs, 
s'ajoutant aux droits fiscaux déjà prévus 
et perçus pour les actes qui les consa
crent, sur la base des autres lois Jiscales. 
Si l'on veut, tout en prenant de telles 
dispositions, se rapprocher de l' équité 
dans toute la mesure du possible, il 
faut donc, pour les actes à titre gratuit, 
touj ours laisser aux intéressés la possi
bilité de justifier qu'ils n 'ont pas eu 
pour but d 'échapper à l'impôt successo
ral, et, pour les actes à titre onéreux, 
leur mainten ir la provision qui leur est 
due, en laissant seul em ent à l'Adminis
tration la faculté - comme le droit com
mun l'admet pour tout créancier - de 
combattre la sincéri té du transfert. 

Mais il es t essentiel, surtout, de can
tonner la période suspecte à ses plus 
strictes et raisonnables lim.i tes. Il est 
absolument arbitraire de frapper les 
biens du de cuj·us d 'une véritable indis
ponibilité pendant un laps de temps de 
trois ans, créant ainsi une sorte de cause 
de rescision ignorée des parties contrac
tantes, la validité de l'acte devant de
meurer incertaine jusqu'à la réali sation 
d'une condi tion dont la date est impré
visible. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La loi fiscale ne doit pas être ici plus 
sé vère que la loi civile: celle-ci a frappé 
de nullité relative les opérations inter
venues dans le couran t de la dernière 
maladie du d e cuj·us. Pourquoi ne pas 
adopter la même notion comme crité
rium de la discrimination en faveur du 
Fisc? 

L'idée maîtresse es t ici que le futur 
de cujus se dépouille de ses biens parce 
qu'il envisage son propr e décès. C'est 
au moment où se manifeste cette crain
te d'une mort prochaine, et non pas 
auparavant, que l' aliénation - acte g-ra
ve et toujours dangereux pour son au
teur - peut être frappée de suspicion. 
Les droits du Fisc doivent être donc 
circonscri ts à une période ne dépassant 
pas la dernière maladie, dans le sens 
attribué par la jurisprudence à cette 
formule. 

Il n e faut pas oublier que l'on se 
trouve ici dans le champ des applications 
extensives de la loi. L 'impôt n'est établi, 
et n 'est justifiable qu 'en tant qu'il vise 
une mutation par décès: les assimila
tions doivent donc être de droit strict, 
et non pas être élargies d'une manière 
qui ferai t entièrement disparaître la 
notion de base de la taxe successorale. 

On re trouve le même procédé criti
quable du renversement de la preuve à 
l'art. 5 du projet, qui, pour les valeurs 
mobilières appartenant à des successi
bles, les fait rentrer de droit dans le 
patrimoine successoral, par cela seul 
qu 'au cours d 'une période d'une année 
avant le décès, elles auraient figuré au 
nom du défunt. 

C'es t là une grave dérogation à cet 
autre princ ipe àe drC'it commun, s uivant 
lequel en fait de meubles «possess ion 
vaut titre». Malgré cette règle, c'est au 
nouveau possesse ur qu 'il devrait incom
ber de prouver «que l'exis tence des 
litres ou va leurs en sa possession est 
due à une transmission régul ière par 
acte onéreux et que le prix en a é té 
effer-tivement payé de ses propres de
niers». 

L'impôt ::; ur Je::; :-; uccessions, s "il doit 
comporter de telles aggravantes, devien
drait une grave source de pe r turbation s 
dans toutes les relations socia les. 

*** 
De même que le législateur fiscal 

refuse au futur de cvjus :__ légitimement 
dans le principe, mais injustement dans 
les procédés pratiques - le moyen de 
faire échapper au percepteur une partie 
de son patrimoine successoral, de même 
il ne peut adme ttre que l'importance de 
ce patrimoine soit effectivement dimi
nuée par l'exagération du passif. Mais, 
ce faisant, il lui arrive de dépasser sen
siblement l'idée de défense contre la 
fraude possible. 

Ainsi la défalcation des créances 
« douteuses ou d'un recouvrement diffi
cile » n'est-elle autorisée par le projet de 
loi (art. 13) qu'<< à la condition que les 
titres en soient déposés entre les mains 
des agents du Fisc aux fins de recou
vrement aux frais des ayants droit qui 
auront à fournir la provision pour les
dits frais ». 

Voilà donc les héri tiers corn plètemen t 
dessaisis de toute la liquidation de la 
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succession pour les recouvrements qui 
n e seraient point absolument certains. 
Se rend-on compte de la gravité d'une 
telle disposition et des difficultés qu'el
le es t susceptible d'entraîner ? Elle 
est d'autant plus exorbitante qu'elle 
s'étend non seulement aux créances que 
les héritiers pourraient être amenés à 
abandonn er, comme de recouvrement 
aléatoire, mais m êm e aux «droits liti
gieux». Ainsi, par cela seul que le dé
funt aurait été en contestation avec des 
tiers, ses héritiers devraient ê tre dessai
sis de la conduite de tout procès, et cc 
serait l'Administration fiscale qui, à 
leurs frais, m ais par des moyens et des 
défenseurs de son choix, devrait les 
remplacer devant les tribunaux. On hé
site à croire qu'une telle expropriation 
ait été décidée: mais l'art. 13 du proje t 
de loi n'est malheureusement que trop 
formel à ce t égard. 

N'était-il pas beaucoup plus simple eL 
beaucoup plus équ itable en même 
temps, puisqu'un inventaire des forces 
su ccessorales doit avoir lieu contradic
toirement avec le Fisc (art. 20 et suiv. ), 
qu'une réserve y fût prévue au profit 
du Fisc pour les créances litigieuses e t 
de recouvrement difficile, au besoin 
moyennant dépôt provisoire par les 
héritiers d'une par tie des droits éven
tuellement dus en vue d'une liquidation 
ultérieure, sur la base des montants 
effec tivement recouvrés ? 

Toujours pour éviter l'exagération du 
passif successoral au détriment du Fisc, 
les agents de l'Administration se voien t 
reconnaître le droi t d'écarter «toute 
dette qui leur paraît simulée ou dont la 
justification serait jugée insuffisante». 
Suit, à l'art. 15, une énumé.ration de 
diverses dettes considérées de plein droit 
comme simulées au point de vue d1: 
l'établissement de la masse successora
le. Ce tte énumération comprend le:-; 
bi lle ts et reconnaissances de dettes 
«souscrits par le de cujus trois an :
ava.nt son décès au profit d'une person
ne devenue son héritière ou d'une per
sonne interposée» (présomption légale 
qui peut donner lieu à des observatiOn:; 
similaires à celles provoquées plus hau t 
par les dispositions visant les aliéna tions 
consenties au cours de la même pério
de); - les dettes hypothécaires dont 
l'inscription est périmée; -- les dettes 
«reconnues par testament du de cuj'u s 
sans autre titre justificatif». 

Là où la présomption légale devien t 
ne ttement arb itraire, c'es t lorsqu 'on la 
voiL s'étendre à «toute dette échue de
puis plus de s ix mois avant l'ouver tu 
re de la succession sans réclamation ». 

Ainsi, par le seu l fait qu'un créan
cier du de cujus se sera it abs tenu pen
dant un court laps de temps de récla 
mer son dû, soit par négligence, soi t 
par bienveillance, une charge successo
rale incontestable devra ê tre la issée d.c 
cô té, les hériti ers seront con traints dt' 
payer l'impôt sur l' actif sans défalca tion 
de ce passif incertain, et cela m ême s i, 
sai sis d'une réclama tion après le décès, 
en vertu d'un titre incontes table e t non 
prescrit, ils demeurent exposés, pen
dant tous les délais de la prescription 
extinctive du droit commun, à y faire 
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face, sur le patrimoine successoral ou 
leur patrimoine propre. 

Dans la détermination de l'actif pro
prement dit (art. 12) le projet de loi pré
voit l'incorporation au patrimoine suc
cessoral de «toutes assurances contrac
tées par le de cuju:, durant sa vie au 
bénéfice de se::; héritiers». 

L'extension serait à la rigueur conce
vable s'il ne s'agissait que des assuran
ces contractées au profit d'héritiers non 
dénommés, où le montant assuré tombe 
de plein droit dans le patrimoine suc
cessoral. Mais le législateur fiscal a-t-il 
également entendu viser les assurances 
,contractées par le de cujus au profit de 
tel ou tel de ses héritiers, nommément 
désigné dans la police ? En pareil cas, 
on le sait, la jurisprudence a admis que 
1e montant assuré constitue le bien pro
pre du bénéficiaire, et qu'il échappe dès 
lors à l'action des créanciers de l'assuré 
(sauf, dans certains cas, le recours que 
peuvent exercer ces derniers, s'il s'agit 
d'un assuré insolvable, pour la récupé
rntion des primes payées de deniers qui 
cünstituaient leur gage général). 

Le Fisc devrait-il être traité plus favo
rablement que la masse des créanciers 
du défunt? On peut supposer que les 
auteurs du projet de loi n'ont pas voulu 
all rr jusque-là, mais alors la formule 
{!U'ils ont employée, et qui ne comporte 
aucune restriction ni réserve, devrait 
-être modifiée. 

*** 

Le projet de loi prévoit (tit. III) de 
très nombreuses obligations et formali
tés à charge aussi bien cles héritiers que 
des tiers, tant pour la déclaration du dé
·cès que pour l'établi ssement de la masse 
successorale. On relèvera la trop stricte 
limi tation de certains délais: ainsi. fixer 
à 48 J1eures à partir elu décès le délai de 
la déclaration imposée aux héritiers (art. 
18), c'est faire trop complète abstraction 
cles répercussions douloureuses du mal
heureux événement qui donne naissance 
aux droits du Fisc. Pendant les 4·~ heu
res qui suivent le décès, les proches pa
rents - c'est-à-dire les héritiers - doi
vent avoir d'autres préoccupations• que 
·celles de se mettre en rapport avec les 
agents du Fisc. 

.Sans doute n e peut-on demander à 
cette sévère entité, qui s'appelle l'Admi
nistration, d'avoir du cœur: mais il est 
tout de même des cas où le législateur 
ne devrait pas donner l'exemple d'un 
grave manquement au respect dû à la 
Mort. 

De même, le délai de 15 jours accordé 
aux héritiers ainsi qu'aux héritiers et 
donataires. pour remplir et faire parve
nir à J'Administration une déclaration 
provisoire complète sur une formule 
spéciale (art. 19), et. le délai de 30 jours 
subséquent nrévu pour l'inventaire clé
taillé (ar t. 20), sont manifestement trop 
courts. 

Le projet de loi ne tient aucun comnte 
des difficultés que rencontrent le plus 
souvent les héritiers pour mettre au 
clair la situation du défunt, et pour 
réunir la documentation indispensable. 

Le délai pour l'inventaire est d'autant 
plus insuffisant que r. r. tte pièce eloi t être 
accompagnée (art. 21 ) de divers états 
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dont les héritiers ne disposent pas, et 
qu Ils doivent eux-mêmes réclamer aux 
Administrations compétentes, dans les 
15 jours du décès. 

On imagine aisément que les lenteurs 
administratives aboutiront le plus sou
vent à mettre les héritiers dans l'impos
sibilité d 'accomplir de façon convenable 
les formalités prévues à leur charge. 
Sans doute le droit leur est-il reconnu 
de signn.ler clans leurs déclarations le 
défaut de réception des pièces adminis
tratives demandées. N'em-il pas été plus 
simple de leur accorder a'avance un 
délai suffisant pour éviter que l'excep
tion ne devienne la règle eL que, dans 
la plupart des cas, l'inventaire prescrit 
par la loi fiscale n 'ait à être suivi d'une 
nouvelle communication à l'Administra
tion ? 

Des facultés de prorogation sont pré
vues, mais dans des conmtions beaucoup 
trop restreintes: c'est ainsi que l'art. 20 
ne prévoit qu'une prorogation de 60 
jours, par le Ministère des Finances, du 
délai accordé pour l'inventaire, et que 
l'art. 22 ne prévoit qu'une prorogatwn 
facullative de 30 jours «si le de cujus 
est décédé à l'étranger ou si les ayants 
droit se trouvaient a l'étranger lors de 
son décès ». 

Dans un pays comme l'Egypte, où les 
individus se déplacent facilement outre
mer, il faut considérer un tel délai com
me dérisojre et même comme revêtant 
un caractère inutilement vexatoire. 

*** 

Les formalités que doivent accomplir 
les intéressés sont mises à la charge de 
leurs représentants légaux le cas écnéant 
{art. 27). 

Mais on a oublié ici que souvent ces 
représentants légaux n 'auront à être 
désignés qu 'à raison du fait même du 
décès: ainsi a ans le cas où le de cujus 
laisse des enfants mineurs. N'eut-il donc 
pas été nécessaire de préciser, par une 
disposition expresse, que le point de 
départ des délais prescrits sera reporté, 
pour les tuteurs et curateurs, à la date 
de leur désignation ? Si cette omission 
du projet n 'é tait point réparée, il demeu
rerait évident que les représentants 
légaux ne pourraient voir leur respon
sabilité engagée pour défaut d'accom
plissement d'actes qui auraient dû in
tervenir avant leur nomination; mais 
pour peu, par contre, que cette nomi
nation soit effectuée quelques jours à 
peine avant l'expiration des délais, les 
représentants légaux encourraient les 
sanctions prévues par la loi, par cela 
seul qu'ils ne se seraient pas mis en rè
gle dans le courant de quelques jour
nées comprises entre la date de leur 
désignation et l'expiration des délais 
légaux. 

Des délais non moins stricts sont im
partis aux tiers: ainsi trois jours leur 
sont seulement aecordés à pa:rtir de la 
connaissance qu 'ils aurai·ent eue du 
décès pour remettre à l'Administration 
fiscale lAs déclarations indiquant leur 
créance, la nature de celle-ci, son origi
ne, et les titres justificatifs (art. 33). 
Sept jours leur sont accordés par con
tre pour cette même déclaration, si, 
n'ayant pas eu connaissance du décès, 
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ils ont été avisés par l'Administration 
ou par un ayant droit. Cette différence 
de délais est incompréhensible. Par ail
leurs, sept jours même sont manifeste
ment insuffisants, alors surtout que la 
loi ne prévoit qu'une exemption ou pro
rogation en cas d'absence de l'intéressé. 

Une autre dispo3ition (art. 35, al. 3) 
prévoit que six mois après le décès du 
débiteur, « les droits de dévolution que 
les ayants droit du de cujus auraient été 
obligés de payer par suite de la non 
déduction de la créance de l'actif suc
cessoral, seront à la charge du créancier, 
qui ne pourrait réclamer sa créance que 
sous déduction dt:sdits droits»; et le 
projet ajoute: «Aucune excuse ne serait 
admise du chef de son ignorance du 
décès du débiteur ». 

Une pareille pénalité ne pourrait être 
justifiée que dans le cas ou une publi
cité suffisante aurait étf> organisée, qui 
fût susceptible de faire admettre une 
négligence quelconque de la part du 
créancier. Il n'est pas équitable par 
contre de frapp er d'une véritable amen
de un créancier qui, non informé du 
décès de son débiteur, et n'ayant pas à 
se préoccuper de la récupération d'une 
créance non échue, n'aurait commis 
aucune faute en s'abstenant de se révé
ler à temps. Le cas envisagé par l'art. 35 
alinéa 3 du projet serait beaucoup plus 
normalement résolu par une disposition 
réservant aux héritiers qui auraient 
payé une taxe successorale sur un mon
tant indû, d'en réclamer restitution, dans 
un délai à fixer, à partir de la premi.>re 
réclamation dont ils auraient été saisis 
de la part d'un créancier ignoré jusque
là. 

*** 

Les dispositions du titre IV du projet 
relatives à l'évaluation du patrimoine 
sont parfaitement raisonnables. Il n'y a 
rien à y redire, sinon pour ce qui a 
trait à la restitution des perceptions 
excessives du Fisc dans le cas où le 
contribuable ayant été mis dans la né
cessité de recourir à une estimation 
judiciaire, celle-ci seraiL inférieure à 
celle des commissions d'estimation sur 
la base de laquelle les droits auraient 
été acquittés. Le contribuable, contraint 
de payer d' abord, devrait être en ce cas 
indemnisé par l'allocation des intérêts 
légaux sur un montant immobilisé 
injustement pendant une période sus
ceptible d'être assez longue. 

Dans le proj et de loi sur l'impôt suc
cessoral, comme da ns les deux autres 
lois fiscales, il est prévu, au profit des 
contribuables, une prescription de cinq 
ans (art. 51); par contre, la prescription 
de l'action en restitution de droits indû
ment perçus n'est que de deux années 
seulem ent (art. 52). 

Nous avons déjà eu l'occasion, à 
propos des autres projets de loi fis cales, 
de relever le caractère choquant de cette 
inégalité. 

*** 

Il serait injuste, après avoir critiqué 
les trop nombreuses dispositions du 
projet de loi qui portent atteinte aux 
droits normaux des particuliers, de ne 
pas en sigaaler trois où l'on a eu le 
souci de concilier quelque peu les exi-
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genees du Fisc avec les commandements 
de l'équité. 

Ainsi, lorsque le patrimoine succes
soral ne comprend point à suffisance, 
c'est-à-dire à concurrence du double au 
moins des droits à percevoir, du numé
raire ou des valeurs négociables en 
Bourse, l'art. 41 permet aux héritiers de 
limiter le règlement au comptant (c'est
à-dire dans le mois de la ratification de 
l'estimation fi.scale: art. 40), à la moitié 
des droits seulemenL, dans la mesure 
des disponibilités, «le solde étant paya
ble en un délai n'excédant pas 8 ans». 
Ainsi, prévoit la Note Explicative (§ VI), 
«l'héritier sera en mesure d'acquitter 
les droits sur les revenus de sa part 
héréditaire». 

Ainsi encore, l'art. i7 réduit le droit 
de dévolution «de moitié sur les biens 
que le de cujus aurait r~cuei l.li s. p.ar voie 
de succession ou par vOie assimilee dans 
les trois ans précédant son décès et sur 
lesquels il aura acquitté le droit de suc
cession ». 

Mais cette réduction ne sera pas faite 
(art. 17, al. 2) sur les biens taxés non 
point comme compris dans la succession, 
mais comme artificiellement réunis au 
patrimoine successoral pour avoir été 
aliénés par le futur de CUJUS au profit 
de ses successibles, moins de trois ans 
avant son décès. 

Enfin (ar t. 1er ), le proj et accorde une 
exemption, à concurrence des premières 
L.E. 100 de leur part successorale, aux 
descendants, ascendants au premier 
degré, et conjoints. 

Mais aucune exemption n 'est accor
dée aux au tres catégories d'héritiers. 

Lorsqu'il manifes te la moindre velléi
té de se montrer libéral, le législateur 
fiscal ne manque pas aussitôt de res
treindre autant que possible la portée 
des facilités et des atténuations prévues. 

*** 

Nous n'avons pas eu la prétention, en 
ces notes rapides, d'aborder une étude 
complète d' un projet de loi assez com
plexe, qui comporte non moins de 53 
articles. Nous nous sommes limités -
en laissant hors de notre champ d'exa
men toutes les dispositions normales et 
logiques en pareille matière - à m ettre 
en reli ef celles qui, par contre, nous ont 
paru, soit contraires à l'équité, soit in
conciliables avec la notion même d'un 
impôt destiné, par définition, à frapper 
uniquement les mutations par décès. 

Certaines considérations, qui ont cer
tainement échappé au Conseil Economi
que, dont les travaux ont été quelque peu 
précipités, ne manqueront pas - il faut 
du moins l'espérer - de donner lieu à 
d'importants amendements à l'occasion 
de la discu ssion parlementaire. 

Aussi comprend-on parfaitement que 
le Sénat se soit préoccupé d'exclure tow 
te promulgation des nouveaux impôts 
par voie de décrets-lois, et d'insister 
pour que le Parlement soit mis à même 
d'exercer son contrôle en temps utile (*) . 

( *) On a nnonce, maintenant, que les projets 
seraient en état d'être soumis Mercredi au Conseil 
des Ministres, qui pourrait a insi les déposer sur 
le Bureau des Chambres. Mais cela devrait-il signi
fier que les membres du Gouvernement - d'l'til
leurs en l' absence du Premier Ministre - pour
raient songer à patronner des projets qu'ils n'au
raient pas eu le temps matériel d'étudier eux
m êmes? 
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Notes Judiciaires 
Le peu de pertinence des accusations 

portées, sous le coup d'un accidClllt, 
contre la fatalité. 
Un accident survient. La victime accuse 

la fatalité et maudit le sort. Bientôt, pour
tant, son émoi s 'apaise. L'esprit critique lui 
est restitué, qui lui permet de juger plus 
lucidemment des effets et des causes. Son 
infortune, elle ne l'impute plus au destin. 
C'est à une personne physique qu'elle en 
attribue la r esponsabilité. Bien plus, celle
ci, elle entend l'établir par tous les moyens 
de droit, témoins compris. Mais le peut-el
le ? La déclaration qu'elle fit lors de son 
premier interrogatoire n'établirait-elle pas 
catégoriquement 1 'irresponsabilité de la per
sonne qu'elle accuse ? Saurait-elle revenir 
sur son aveu ? Sur le terrain psychologique, 
la sincérité de la déclaration faite par la 
victime, sur les lieux mêm es de l'accident, 
semblerait l' emporter sur celle d'une action 
judiciaire élaborée après coup, et où le fac
teur de l'intérêt ne serait pas étranger. Par 
contre pourtant, sous l 'angle psycho-phy
siologique cette fois-ci, comment ne point 
admettre que l'appréciation de la victime, 
au moment de 1 'accident, ne se soit ressentie 
d.'un ébranlement de ses facultés qui lui 
aurait fait brouiller les notions de respon
sabilité '? 

De ces deux présomptions laquelle doit 
l' emporter devant les tribunaux '? 

Un récent arrêt du 4 Mai 1938 de la 1re 
Chambre de la Cour (*) a fait raison de 
l 'objection tirée de la contradiction que com
porterait la prétention par la victime, après 
avoir accusé le sort de son infortune, d'é
tablir en justice la responsabilité d'autrui: 

'' On ne saurait, dit cet arrêt, considérer 
les déclarations de la victime interrogée im
médiatement après 1 'accident, lorsqu 'elle 
accuse la fatalité ou maudit le sort, comme 
étant la preuve décisive de l'irresponsabi
lité de la personne qu'elle accuse. Ces dé
clarations recueillies au moment d'un abat
tement moral et physique de la victime ne 
sont qu'une brève et stricte r éponse à l'a
gent verbalisateur ayant l'habitude de com
mencer l'interrogatoire du point de vue ma
tériel pour savoir si personne n'aurait in
tentionnellment usé de violence à l' égard de 
la victime. Les circonstances multiples en
gendrant la responsabilité ne sont souvent 
l'obj et d'aucune enquête approfondie, soit 
que 1 '·état de la victime ne le permette pas, 
soit que les premières constatations hâtives 
se limitent à l'éta t des lieux et à quelques 
dépositions préliminaires, lesquelles évi
demment ne manquent point d'intérêt mais 
restent parfois insuffisantes ». 

Aussi bien, lu Cour décida-t-elle qu'en de 
telles circonstances, les premières déclara
tions de la victime d'un accident ne lui en
Lèvent pas le droit de fournir par voie d'en
quête la preuve des faits générateurs de la 
responsabilité de son adversaire. 

( *) Aff. Mohamed Hafez Soliman et autres c. 
Guillaume Sarpa.kis et autres. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

Cig.arelle'S hygiéniques. 
(Aff. G. Ma-ratas c. Adrn'inistral'ion 

des Do·uanes et Ministère des Finances). 

Ce qui se fume ou se peut fumer n'est 
pas, nécessairement, du tabac. Il est de 
ces sortes de cigarettes dont le bouquet 
et la saveur ne doivent rien à l'alcaloïde 
qui a nom nicotine : elles sont faites des 
mêmes herbes aromatiques dont on tire 
les tisanes lénitives. 

Ces cigarettes tombent-elles sous le 
coup du Décret du 22 Juin 1891, relatif 
à la falsification du tabac, et de la Loi 
No. 74 du 3 Juillet 1933 portant régle
mentation de la fabrication du tabac? 
Cette ques tion avait fait l'obje•t de fort 
intéressants déba ts devant le Tribunal 
de Commerce d'Alexandrie, présidé par 
M. N. Dahl, et avait é té, l'on s'en sou
vient, tranchée dans le sens de l'affirma
tive par jugement du 3 Juin 1935 (*). 

La ire Chambre de la Cour, présidée 
par M. J. Y. Brinton, s'es t, par arrêt du 
9 Février 1938, ralliée à ce sen ti ment. 

Rappelons brièvement les faits de la 
cause. 

G. Maratos avait installé, rue de l'Ob
servatoire à Alexandrie, urie faJ)rique de 
cigarettes. Il utilisait à cet ei'fet non pas 
du tabac mais des feuilles de sauge, de 
laitue, d 'eucalyptus et de chicorée. Ce 
mélange, traité à l'alcool et au miel, et 
qui assumait la couleur du tabac, était 
roulé dans le papier en usage pour la 
confection des cigarettes habi tuelles. Le 
fabricant débitait son produit dans des 
boîtes en tous points semblables à celles 
qui servent à l'écoulement sur le mar
ché des cigarettes contenant du tabac. 

Les autorités douanières ayant saisi 
toutes les marchandises qui existaien t 
dans la fabrique de G. l\1aratos ainsi que 
le matériel ayant servi à la fabrication 
de ses cigarettes, la Commission Doua
nière, en vertu d'un Décret du 22 Juin 
1891, en avait ordonné, par décision du 
19 Juillet 1933, la confiscation au profit 
de l'Etat, condamnant au surplus G. Ma
ratas à une amende de L.R 108. 

G. Maratos se pourvut devant le Tri
bunal de Commerce d'Alexandrie, de
mandant la rétractation de cette déci
sion et réclamant la condamnation du 
Directeur Général de l'Administration 
des Douanes ainsi que du Ministre des 
Finances, pris en leur qualité de prépo
sés du Fisc, au paiement de la valeur 
des marchandises, agencements et outil
lages saisis et confisqués ainsi qu'à une 
indemnité pour le bénéfi ce manqué et le 
préjudice moral subi. 

Les dispositions du Décret du 22 Juin 
1891 sur lesquelles s'é tait basée la Com
mission Douanière pour rendre ses dé
cisions é t.aien t les suivantes: 

"Art. 2. - L'introduction, la fabrication, 
la circulation, la vente ainsi que lu détention 
de ta bac facti ce constituent des fa its de con
trebande. Toutes matières, préparées pour 
être vendues ou consommées comme taoae 
seront confisquées et détruites sans préju-

(*) V. J.T.M. No. 1956 du 21 Septembre 1935. 
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dice d'une amende de 200 .P. T. par kilo
gramme ou fraction de kilogramme. 

Art. 5. - Seront également confisqués ... 
les instruments matières et matériel quel
conque qui am!aie1rt servi à fabriquer ce 
produit ou à le vendre a insi que toute autre 
marchandise dont on l' aura it entouré pour 
Je dissimuler ou en faciliter la vente. 

Art. 6. - La Commission Douanière pro
Jloncera ses décisions sur la confiscation 
et sur l 'application de l 'amende comme 
duns les autres cas de contrebande, sauf 
aux p1·ùvenus le droit de se pourvoir en 
opposit.iou contre cetle décision, conformé
ment au règlem ent douame1· en v1gueur "· 

Quan L à l'article premier de la Loi No. 
74 du 3 Juillet 1933, portant régl emen
tation de la fabrication e t du comm erce 
du tabac, il est ainsi conçu: 

" Aux effets de la présente loi, le mot 
" tabac , comprend les Giga 1·eltes et cigares, 
Je tabac en feuilles avec ou san s tlge, le 
tabac ù priser, le tabac comprimé, Je tabac 
coupé, le tabac h ùché et en général le tabac 
sous quelque forme que ce sOit. Le tombac, 
sous toutes ses form es, est considéré com
me une variété de tabac. 

Par l 'expression" tabacs factices "• on en
tend toutes matières autres que le tabac 
préparées pour ètre vendues ou con som
mées comme tabac. 

Sont assimilés aux tabacs factices, tous 
tabacs présentés sous une fausse dénomi
nation et ce ux préparés avec les restes de 
t'ombac, de cigares, de ciga r ettes ou au
tres déchets de consommation. 

Par l'expression "tabacs mélangés "• on 
entend le t abac auquel on a m éla ngé ou 
dans lequel on a dissimulé des matières 
étrangères da n s n'importe quelles propor
tions"· 

G. Maratos soutint qu 'il ne lui étai t 
jamais venu à l' esprit de vendre les ci
garett.es incriminées comme si elles eus
sent contenu du tabac. Loin de lui d'a
voir voulu tromper personne. En consé
quence, il plaida que la fabrication et la 
mise en vente de ~;es cigaret tes ne vio
laient, d'aucune façon, pas plus le Dé
cret du 22 Juin 1891 que la Loi du 3 
Juillet 1933. 

Concessionnaire pour l'Egypte de l'ex
ploitation d'un brevet d'invention déli
vré par le Royaume de Belgique le 30 
Novembre 1932 pour la fabrication de 
cigarettes dans la composition desquel
les entraient différentes plantes à l'ex
ception de tabac, il avait fait enregistrer 
au Greffe du Tribunal d'Alexandrie le 
28 Mai 1933 la marque qui devait dis
tinguer ses produits, et consistant en la 
dénomination « Cigarettes Hygiéniques 
Sanitas », dénomination illustrée d'une 
vignette figurant une feuille de sauge. 
Ces marque et dénomination, il les avait 
apposées tant à l'extérieur des boîtes 
que sur le papier des cigarettes. 

Il avait, le 19 Mai 1933, adressé une 
lettre à la Municipalité d'Alexandrie l'in
fo rmant de son intention de fabriquer 
des cigarettes avec de la laitue, de la 
sauge et de l'eucalyptus et lui deman
dant un certificat établissant qu 'il n'y 
avait rien d'anti-hygiénique dans pareil
les compositions. Au surplus, il soutint 
que la marque « Cigarettes Hygiéniques 
Sanitas » ct la feuille de sauge apposée 
à l'extérieur des boîtes et sur les ciga
rettes elles-mêmes, ainsi que la men
tion « sans nicotine » inscrite sur des 
avis placés à l'intérieur des boîtes indi
quaient aussi clairement qu'il se pouvait 
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que le tabac n 'entrait pas dans la com
position de ces cigarettes. Sans doute, le 
tabac pouvait-il être dénicotinisé, mais 
il n 'existait pas de tabac sans nicotine. 
Au surplus, il suffisait d'allumer une de 
ces cigarettes pour se rendre compte, à 
la première bouffée, qu'on fumait toute 
autre chose que du tabac. 

Ces explications ne prévalurent point. 
Le Tribunal de Commerce d'Alexandrie, 
le 3 Juin 1935, confirmait, pour les rai
sons que nous avons en son temps re
produites, la décision de la Commission 
Douanière d'Alexandrie. 

Le 9 Février, la ire Chambre de la 
Cour confirmait le jugement qui lui était 
déféré. 

Aux termes de l'Arrêté du 22 Juin 1891 
et de la Loi du 3 Juillet 1933 dont les 
dispositions avaient été appliquées en 
l'espèce, le fait constitutif de la contre
bande mis à la charge de G. Maratos 
consistait, précisa la Cour, «dans l'in
troduction, la fabrication, la circulation, 
la vente ainsi que la détention de toutes 
matières autres que le tabac, préparées 
pour être vendues ou consommées com
me tabac». 

Etant donné que la préparation la 
plus commune du tabac aux fins de con
sommation se fait précisément sous for
m e de cigarettes, «on ne saurait, dit la 
Cour, facilement admettre que la présen
tation sous une forme identique d'autres 
matières destinées au même usage 
n 'ait pas pour but leur consommation 
comme tabac». 

Et la Cour d'ajouter: 
«La qualification même de cigarettes 

hygiéniques donnée au produit de l'ap
pelant ne saurait suffire à le distinguer 
d'une façon absolue des cigarettes con
tenant du tabac; par contre, tous les élé
m ents de similitude avec les cigarettes 
de tabac, dont le produit de l'appelant 
avait été doté - identité de forme, d'em
ballage et de présentation - avec, d'au
tre part, l'absence, tant sur l'emballage 
que sur le contenu des boîtes, des con
ditions signalées sans équivoque qu'il 
ne s'agit pas de cigarettes de tabac, é~a
blissent péremptoirement que les matiè
res et cigarettes saisies chez l'appelant 
étaient préparées pour être vendues ou 
consommées comme tabac ». 

Et la Cour de décider enfin que les 
arguments tirés par G. M?-rat?s de l'en
registrement de la denommatwn de son 
produit ainsi que des déf!larches. qu'il 
avait faites auprès du Service Mumc1pal 
d'Hygiène pour faire ce~tifier le c~ra.ctè
re inoffensif de ses Cigarettes etaient 
sans pertinence à l'égard de. la préven
tion de contrebande, «dont Ils ne· cons
tituaient en somme que des éléments 
accessoirP.s ». 

Choses Lues. 

L e droit de classe n'est autre que la pro
jec tion dans le domaine juridique des luttes 
de classes . Il est doué d'un dunanisme per
manent et implacable qui en fait un instru
ment, non de paix sociale, mais de guerre 
civile. 
LOUIS jOSSERAND. - Sur la reconstitution d'un droit 

de classe (Dall. Hebd. Chr. 1937 p. 1). 
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Le Programme Fiscal 
du Gouvernement Égyptien n. 

IV. 

Le rapport complémentaire de la Com
mission du Conseil Economique sur le 
projet sur le droit de timbre. 

PROJET SUR LE DROIT DE TIMBRE 

Lu Commission n'a pas eu beaucoup à 
r emanier le projet établissant le droit de 
timbre, pa rce que déjà la Commission fis
cale l'avait entièrement refondu et simpli
fié, en réduisant, dans la mesure du possi
ble, les droits visés à la vraie proportion 
de timbl'e. Dans leur dernier état, les droits 
sont trés modérés. 

Nous nous bornons donc à exposer ici les 
amendements que la Commission suggère 
cl' adopter. 

1. -Affaires de banque et opérations 
similaires (Art. 30). 

La Commission a porté une attention par
ticulière sur l'art. 30 qui assujettit à un 
droit de timbre proportionnel (1/4 0/00) les 
différentes opérations de banque. Elle esti
me qu'une distinction devrait être fa ite 
entre ces opérations et propose d'y procéder 
comme suit: 

(a) les billets de change et les billets à 
ordre faisant l'objet de l 'alinéa (e) conti
nueraient à être soumis au droit propor
tionnel susmentionné; 

(b) les contrats d'ouverture de cr~dit 
ainsi que leur renouvellement serment 
soumis à un droit fixe de P.T. 20 quelle 
qu'en soit la durée, m a is au ca~ où cette 
durée dépasseralt un a n, le drOit sera dü 
pour toute ann ée ou fraction d'année sup
plémenta ire ; 

(c) pour les avances de fonds, faites par 
des banquiers ou par des personnes se 
livrant habituellement à ce genre cl 'opéra
tions : 

Exemption tota le si l'avance ne dépasse 
pas L.E. 10. 

Un timbre fixe de P. T. 1 pour les avances 
jusqu 'à L.E . 50; 

Un timbre fixe de P. T. 2 pour les avances 
jusqu' à L.E. 100; 

Un timbre fi xe de P. T. 3 pour les avances 
jusqu' à L.E. 200; 

Un timbre fixe de P. T. 5 pour les avances 
jusqu'à L.E. 500; 

Un timbre fixe de P. T. 10 pour les avances 
jusqu'à L.E. 1000; 

Un timbre fixe de P. T. 15 pour les avances 
jusqu'à L.E. 2000; 

Un timbre fixe de P. T. 20 pour les avances 
au-dessus de L.E. 2000. 

Une autre exemption est recommandée 
pour toutes les avances accor~ées pour 
une période ne dépassant pas 10 JOUrs quel 
que soit le montant de l'avance; 

(cl) les contrats de prêt d'a rgent, ainsi 
que les reconnaissances de dette seront 
soumis aux mêmes droits que les avances 
de fonds a bstraction faite de la durée pour 
laquelle le prêt est consenti. 

Il. - Bourse (Art. 31 et suite). 
La Commission recommande de réduire 

le taux du timbre annuel auquel sont assu
jettis les titres cotés à la Bourse, de 1/2 0/00 
à 1/4 0/00 (art. 31). Le taux actuel est en 
effet par trop élevé et paraît être un vestige 
de la conception qui avait présidé à l'élabo-

(*) V. J .T .M. Nos. 2396 et 2397 des 14 et 16 Juil
let 1938. 
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ration du projet a ntér ienrement à la dispa-
rition du régime cnpituluire. . 

D'autre pa rt, les <"ourhers se sont plamt 
du taux de 1/2 0/0 étal.Jli pat' l'urt. 33 sur 
les ventes des valem·s mol.Jilières non 
cotées à lu. Bourse, et ont réclamé la ré
duction de r.e droit, du moins pour les 
sociétés qui ne réunissent pus les conditions 
requises polu' l'admiss ion h la côte. . 

Or il y a lieu de remarquer que ce dr01t 
de 1/2 0 j0 t·empln ce tan t le droit d'abonne
ment annuel de 1/2 0/00 à payer, en vertu 
de l'art. 31, par les sociétés dont. les 
titres sont admis ù la cote, que le dr01t de 
transmission auquel, aux termes de l' art. 
32, sont assujetties les opérations d'achat 
et de vente des dits titres. D'a illeurs, le 
projet lui-même donne aux sociétés dont 
les titres ne sont pas cotés le moyen d 'être 
traitées sm le mème pied cl'ôgalité que les 
sociétés dont les titt·es sont cotés, et ce en 
payant régulièrement Je droit annuel de 
1/4 pour mille prévu à l'art. 31. 

Da n s ces conditions, la Commission ne 
peut que recommander Je maintien du texte 
actuel. 

A propos de l'art. 32 qui frappe d'un 
droit de timbre à payer tant par le vendeur 
que par l'acheteut', les opémtions d'achat 
ou de vente des titres, il est propos-é de 
n'imposer qu 'un droi.t unique tout en éle
vant le tnux dans les pmportions. s uivantes : 

De L.E. 5 à L.E. 100 ......... . 
Plus de L.E. 100 ù L.E. 500 .. 
Plus de L.E. 500 ù L.E. 1.000 .. 
Plus de L.E. 1.000 ù LE. L'lOO .. 
Plus de L.E. 1.500 à L.E. 2.500 .. 
Plus de L.E. 2.500 à L.E . 5.000 . . 
Plus de L.E. 5.000 à LE. 7.500 .. 
Plus de L.E. 7.500 ü L. E. 10.000 .. 
Plu s de L.E. 10.000 ù I .. E. "12.500 .. 
Plus de L.E. l {.:JûU ù I. .E. 15.000 . . 
Plus de L.E. l::i.üOO ù L..E. 17.500 .. 
Plus de L. E. 17.500 ü L..E. 20.000 .. 
Plus de L.E. 20.000 .. ....... . 

mill s. 
40 
73 

150 
250 
300 
450 
600 
800 

1.000 
1.200 
1.500 
1. 750 
2.000 

D'aut 1·e part, il est proposé, clans un but 
de pré<"i:-sio n et en vue cl'<~\ · it c 1· la perception 
du droit pl usieu l's foi s pour la mémc opé
ration, cl"ujoute 1· un cle mi c r a linéa ù l'art. 
32 ninsi conçu: 

«Ce dToit COIII'Te /c thnlrre d{l, en VeT ln 
de l'art. :37 (e) du chef iles {actunJs entTe 
couTtier-s relatiu's an.:r ·rnhnes opérations "· 

Ill. - Factw·es (A rt. 37 ) . 
Lu Commis:-s i.on proposP. d'assimil er aux 

états ou s ituations exempts de timbre, les 
reçus des dépôts (nrt. 37" c: "l· Elle propose 
égalem ent d'étendre le droit visé ü l'art. 37 
(e) aux reçus en généml et de porter de 
P. T. 50 ù P.T. 100 le minimum imposable 
des fac:tures acquittées, des quittances ou 
reçus (a 1t . 37 " e "). 

IV. - Assurances. 
Les auteurs du pro_ict, dans le but d'en

courager les assurances collec tives en 
faveur des ouvriers ct employés dont les 
sala ires et appointements ne dépassent pus 
L.E. 120 par an, avaient décidé d'exempter 
les dite~ assurances de tout dTo'it de timbre. 

Mais la disposition r elat ive il. cette exemp
tion s'est trouvée mnl placée ù la fin ùe 
l'art. 25 (d), ce qui aboutissai t à limiter 
l'exemption a u dr·oit de timbre de dimen
sion frappant l'acte d'assurance lui-môme, 
et non au timbre proportionnel de 1/2 OjO 
frappant les primes d'assurance, aux ter
m es de l'art. 26. 

Telle n 'était pas l'intention des auteurs 
du projet, ainsi que le démontrent d'ail
leurs les termes généraux dont ils se sont 
servis. Il y aurait lieu de transporter la 
susdite disposition à sa vraie place, à la 
fin de l'art. 26. 
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V. ~ Affiches. 
La Commission estime qu'il y a lieu de 

préciser ù l'a rt. 5\), par l'adjonction des 
mots " non lumine11ses " après le mot " en
seignes "' que les droits étai> lis par l'art. 58 
s 'appliquen t aux en:-sei.gnes annonçant l'acti
vité, Je genre elu commer·re ou de l'indus
trie même ou le nom de ]"-établissement. 

En ce qui conce rne les inse rtions clans 
les journaux (art. 35), la Commission estime 
qu'il y aurait li eu de 1·éclu: 1·e .etaux ù 2 0/0, 
et de transfér·er lu disposition de 1 'a et. 35 
au titr·e des a ffi c: hes, qui comprendrait 
ainsi tout ce qui a t rait à la publicité. 

VI. •- Paris Mutuels (Art. 36). 
Lu Commission trouve que le droit de 

10 0/0 établi su r les sommes à verser aux 
gagnants dans les paris-mutuels est élevé, 
pour une industl"ie déjà assez lourdement 
grevée. Elle p1·opose donc de le réduire il 
5 o;o. 

Par la même occasion, elle propose d'éta
blir un droit de 5 o;o sur toutes sommes à 
pa,yer aux gagnants dans les diverses lote
l"ies. 

VII. - Contrats de tranSJJOTt (Art . 
6'1 et suiv.) . 

De nombreuses critiques ont été adr es
sées a u projet, en ce qui conce rne fe s droits 
étal.ili s sur les contrats de transport en 
généntl e t notun mw nt a u droit établi par 
J'art. (i1 ,_ t;lll 1J1·e spécial de 3U mill. plus 
un tim LJ1·e ]. 1·opo1·tionnel de 3 0/0 du prix 
de transport). On a fuit valoir à cet effet la 
s ituation privilégiée, à l'égard des a utres 
cntrep l"i:-; e:-; de transport, de l'Administra
tion des Chemins de Fer, pour laquelle le 
cl1·oit se tr-aduimit !:>implement pm· un jeu 
cl' écritmcs, tandis que pou1· les premières, 
il conHtituerait une cha rge t rop lourde. 

La Comm ission tenant compte de cette 
oiJservution, cstirn e qu'il faudruit r envoyer 
la questi on elu timbre proportionnel jus
Cfll 'au moment où toute la situation des 
ent rè pri:-scs de transpo 1t fem l'o bjet d'un 
examen géné 1·a 1; on poun1üt m 6me, le cas 
éc héant, Cltvisagcr un cl1·oit sans recourir 
ù .l a forme c ltt!:>s iquc elu tirni>1·e. 

Qua nt au timb re fixe de 30 mills . il est 
évidemment trop é levé pmtt· une lettre de 
\ oitnrc dont Je p1·ix de trnnspmt est de 
200 mi lls. par exemple. Auss i la Commis
sion J>l"Opo:-se-t-e ll c de modifier Je chiffre 
comme su it: 10 lllill s . s i le prix de trans
pU!t est comp ri s ent re P. T . ;ço et P. T. lOO; 
:!0 m il.l s. s i ce prix es l compriH entre P.T. 
HJO et P.T. 200 et enfin :30 mill s. s' il dépasse 
P.T. 200. 

Pour les opé•rations postales (m·t. 71·), la 
Commission recommand e la réduction de 
10 ù 5 m ill ièJucs du cl1·oit établi sur les 
mandats postaux; e ll e suggère aussi que la 
quest ion soit ü nouveau étudiée par l 'Admi
nistr·ation des Postes. 

VIII. - Sanctîons. 

L 'attention de la Commission a également 
été attirée sur Ja qu estion des sanctions. On 
a fa it obse rver qu'en matière de timbre, 
les amendes du ci 1c l' cl ·un même acte com
mis pa1' un contribuab.l e, peut-être de bonne 
foi, pourr-aient atteindre des chiffres con
s icl<~mbl cs s' il constitue, par la multiplicité 
des objets, des infractions distinctes, par 
exemple lorsqu'il s'agit d 'affiches. 

Pourtant, la Commission estime qu'il est 
diffici le de renoncer au système des sanc
tions a dopté par le projet ou de la modifier. 
Il incomber a à l' Aclministmtion, par des 
instructions , des cir-cul a ires ou, le cas 
éch éant, des avis donnés aux contribuables, 
d'éviter dans la mesvre du possible, que 
les infractions visées plus haut soient com
mises par ignoranœ ou inadvertance. 
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IX. - In cidence. 
On s'est demandé, qui a ura à supporter 

le droit de timbre: Je créancier, le débiteur 
ou 1 'usager ? 

Cel'tain s mcm1J1·es de la Commission ont 
exprimé Je vœu que cette question d'inci
dence soit t·églée législativement en vue 
d' évite r que Je juge ait ù tmncher de nom
JJre ux différends sans avoir une règle pré
cise à appliquer. 

Celtes, dans c·c1·laines si·i<wtions, il serait 
a isé de r-econnaltre i";ui doit supporter le 
dr·oit de timbre, mm'-! cl ans d'autres , les 
p lus nomb1 'euses , ln solution sera plus 
di.fficile. Ainsi, pour- ne citer qu 'un exem
p le, lorsq u'il s'agit d 'une quittance, on 
pourrait soutenir que c'est a u créancier qui 
a été remboursé qu 'incombre le paiement 
du droit de timbre; on pou1Tait pourtant 
avec autant de raison souteni r que c'est au 
débiteur à supporter ce droit, puisque la 
quitta nce constitue son titre de libération. 

Pourtant, il faut reconnaître que le règle
ment par voie législative de la question 
cl 'incidence soulève de graves difficultés: si 
l'on adopte une règle générale qui sera 
forcément arbitraire, il faudra préciser l'in
cidence pour chaque acte éc r·it, ce qui serait 
entrer clans teop de détails. 

Da ns ces conditions, la Comm ission esti
m e qu'il y au mit lieu de ne 1·ég ler la ques
tion d'inciden ce, par disposition législative, 
que da n s la m esure rcs lrr i11te où cela est 
possible, et de la isse 1· <•U liiJI"c jeu etes inté-
1"<\ t s économiq ues et ù lu jurisprudence le 
soin de la rôg!er pour les aut res s ituations. 

PROJET DE LOI ÉTABLISSANT UN DROIT 

DE DÉVOLUTION SUR LES SUCCESSIONS. 

r. -L'art. 2 elu p1·oj et ussu jett it a u droit 
p roposé (l ) les successions des Egyptiens; 
(2) les successions .des ét rangers ayant, ou 
a ynnt cu un an avant Je décès, un domicile 
de droit on de fait en Egypte ; (3) les biens 
s uccesso mnx se trouvant en Egy pte même 
s i le de cujus n'étui[. pv.s domicilié en 
Egyptc. 

JJ. - Il sern it h souhaite l' que le législa
te ur· s 'attuch~tt cx 1"111 Siv r n1 ent ù la notion 
du. domicil e JC:·ga l et aiJanclonnil.t cette 
notion flotlan lc c L :?I lS( cpt ilJi c de créer des 
cliffinll té·s ct d 'c 11gr lldrr 1· clrs iniquités, du 
domicile de fuit. Ains i le droit établi par 
le projet ne fr·appc 1·a que: 

L) les su.cccss ious mobilières rt i~nr;wbi
lièt·cs des personnes clc nattonnltte egyp
tienne, sc t1·ouv;mt en Eg_vptc ou à l'étran
ger sous réscn·c flr :-; <·on\·cntions ~n.ter
nn.tiona les au s11j et de ln double 1mposltwn; 

2.) les biens imm culil cs s i.s en Egy_pte et 
laissés par des étmngr rs quel que s01t leur 
domicil e; 

3.) les sucr,css ions mobi.li i·r·es des étran
gers qui ont leur domicile légal en Egypte. 

III. - Pont· toutes aut res observations 
relevées ù propos de ce projet, la Commis
s ion estim e qu'il y aurait lieu d' en référer 
au Gouvernement. 

Le Président cl(' la Comm-ission, p.i., 
(s.) /1. Badao-ui. 

Le G Juillet Hl38. 

EHHATUM. - nans fa T(')Jtortu.ction dtt 
llapport du Conseil E<:onomiqne sar le pro
fel ct'impôt sur le 1"C1wnu, pnlil"ié dans no
tr-e clernieT nnmr!ro, p . G, colonne 3, ligne 
61, tr-ois mots sa.utris dans la composition 
doivent c!tre n f tablis comme snit: " On a 
cité le cas cl 'une soeirté industrielle égyp
tienne s 'adressant à une banque égyptienne 
ponr obtenir une avance importante>>. 

A la m êm e page, co lonne 2, ligne 10, le 
pmfet de modification de l'aTl. 34 doit être 
ln comme suit: " Sans préjudice des dispo
sitions de l'art. 13, les revenus des capi
taux mobiliers figurant à 1 'actif de l'entre
prise et atteints pur l'impôt visé au Livre 
I, etc». 
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Lois, Décrets et Règlements 

Décret portant retrait du projet de loi 
portant approbation de la Convention 
conclue entre le Roy.aume d 'Egypte et 
la République d'Allemagne et de s.a 
note annexe. 

(Journal Officiel No. 83 du 11 Jui llet 1938). 
Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Sur la proposition de Notre Ministre des 

Affaires Etrangères et l 'avis conforme de 
Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 
.4Tticle unique. - Le projet de loi por

tant approbation de la Convention conclue 
entre le Royaume d'Egypte et la Républi
que d'Allemagne ainsi que la note annexe, 
signées au Caire, le 16 Juin 1925, présenté 
au Parlement en vertu du Décret en date 
du 28 Janvier 1932, est retiré. 

Fait au Palais de Ras El Tine, le 8 Gamad 
Awal 1357 (6 Juillet 1938). 

FAROUK. 
Par Je Roi: 

Le Président du Conseü des Ministres, 
l\ lollamed Mahmoud. Le Min·istre des Affai
res Etrangères, Abdel Fattah Yéhia. 

Décret portant retrait du projet de loi 
portant ap·prohation de la Convention 
conclue entre le Royaume d''Egyp•te et 
la République d'Autriche et de sa 
nole annexe. 

(Joum al Officiel No . 83 du 11 Juillet 1938). 
!\ous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Sm la proposition de Notre Ministre des 

Affaires Etrangères et J'avis conforme de 
Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS : 
kt /id e uniq ne . - Le projet de loi por

tant app robation de la Convention conclue 
enltc ic Hoyaumc d'Egypte et la Hépubli
quc cL\utricllc a insi que la note annexe, 
sign(·es ù Vienne Je H Octobre 1929, pré
scHlé au Parlement en vertu elu Décret en 
date elu 18 Mars 1930, est retiré. 

Fait au Palais de Ras El Tine, Je 8 Gamacl 
Awal 1357 (6 Juillet 1938). 

FAHOUK. 
Par le Roi: 

Le Président elu Conseil des Min-istres, 
l\J.ul tnmecl Mahmoucl. Le i\llinistre des !lJ"fai
res mrangères, Abdel Fattah Yéhia. 

Dén·et modifiant les droits d'accise 
ou de consommation sur le J{érosène. 
(Journal OJ'{iciel Numéro Extraordinaire 

[Si] du 11 Juillet 1938) . 
I\"ous, Farouk lor, Roi d'Egypte, 
Vu la Loi No. 61 de 1937 relative au déla i 

de présentation au Parlement elu projet de 
loi portant é tablissement du tarif douanier 
et du projet de loi en matière d'accise; 

Vu Je Décret-.l oi No. 29 de 1931 établissant 
un droit de consommation ou d'accise sur 
ccl'ln ins articles; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Fmances et l'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 
Art. 1er. - Le droit de consommation ou 

d'acc ise établi sur Je Kérosène sera perçu 
à r·uison de 80 millièmes les 100 kilos, au 
heu du taux établi par le Décret-loi No. 29 
de 1931. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Art. 2. - Notre Ministre des Finances 
est chargé de l' exécution du pt'ésent décret, 
qui entrera en vigueur dès sa publication 
au " Journal Officiel "· 

Fait au Palais de Montnzah, Je 12 Gamad 
Awal 1357 (10 Juillet 1938). 

FAROUK 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Moham ed Mahmoud. Le Ministre des Fi
nances, Ahmed Mahe1. 

Décret modifiant le<; droits de douane 
sur certains articles. 

(Journal Officiel Numéro E x tmordinaire 
[S4] du 11 Juillet 1938) . 

Nous, F arouk 1er, Hoi d'Egypte, 
Vu la Loi No. 61 de 1937 relative au délai 

de présentation au Parlement elu projet de 
loi portant établissement du tanf douamer 
et du projet de loi en matière d 'accise; 

Vu les Décrets elu 14 Février 1930, du 
ler Juin 1932, du 13 Septembre 1932, du 11 
Décembre 1932, du 29 Mai 1933, du 2 Août 
1934. du 21 Mars 1935, elu 9 Mai 1935, du 
29 Septembre 1935, du 10 Avril 1936, du 28 
Avril 1936 et du 30 Novembre 1937. modi
fiant les droits de douane sur certains arti
cles; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et J' avis conforme de Notre Con
se il des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 
Art. 1er. - Les droits de douane seront 

perçus s ur les articles portés au tablea u 
annexé au présent décret, conformément 
aux taux qui y sont prévus, au lieu des 
taux prévus pour les m êm es articles a:ux 
tablea ux annexés aux Décrets du 14 F évner 
1930 du 1er Juin 1932, elu 13 Septembre 
1932: elu 11 Décembre 1932, du 29 Mai 1933, 
elu 2 Août 1931·, elu 21 Mars 1935, du 9 Mai 
1935, du 2() Septembre 1035, elu 10 Avril 
1936, du 28 Avril 1936 et du 30 Novembre 
19:i7. 

Toute marchandise n' ayant pas acquitté 
les droits de doua n e avant la mise en vi
gueur du pt'ésent décret sera taxée aux 
droits établis par ce décret. 

Art. 2. - Notre Ministre des Finances 
est cha rge) de J' exécution elu présent déct:et, 
qui entrera en vigueur dès sa publicatiOn 
au " Journal Officiel ». 

Fait au Palais de Montazah, Je 12 Gamad 
Awa l 1357 (10 Juillet 1938). 

FAROUK. 
Par Je Hoi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Mohamecl Mahmoud. Le Ministre des Fi
nances, Ahmed Maher. 

N.B. -Suit au Journal Officiel le tableau 
mentionné dans ce décret et qui a trait aux 
marchandises suivantes: sucre de canne et 
de betterave, glucose, lévulose, maltose, 
sucreries, chocolat, tomates en conserves, 
extraits, essences ou préparations de café, 
/ev·ures, tabac des tin!J à l a fabrication du 
sulfate de nicotine, émeri, pierre ponce, 
mal'ières employées dans la composition 
des mortiers hydrauliques, m édicaments 
composés non dénommés, préparations do
sées et spécialités pharmaceutiques, cou
leurs et pigments minéraux, fils de soie 
artificielle, cloches pour chapeaux, cha
peaux pour hommes et f emmes, casquettes, 
bonnets, bérets et tarbouches , tuyaux de 
tous types et raccords, po~les, cheminées, 
calorifères, outils en fonte, en fer ou en 
acier, pointes, rivets et crampons fabriqués 
à la m écanique, outils pour machines-outils, 
t6les , f euilles, plaques ou planches, outils 
pour professions manuelles et lampes élec
triques. 
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F AllliTES ET CONCORDATS 
Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROJT. 

Jugement àu 18 Juin 1938. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

PHEVENTIF. 
M. Mayslitz & Co., 85 % payable en 4 

versements semestriels et non pas 2:> % 
comme impr·imé par erreur a u J.T.M. No. 
2387 elu 23 Juin 1938 p. 10. 

Juge-Commissaire: 
KAMEL W ASFY BEY ABOUL DAHAB. 

Jugements du Il Juillet 1()38. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Naghib Soliman, nég. égyptien, demeu
rant à Héliopolis, 20, rue Ismail. Date cess. 
paiem. Je 13.6.38. Syndic M. L. Hanoka. 
Renv: au 1er.8.38 pour nom. synd . déf. 

Hélène Théodorou, sujette hellène, pro
priétaire de l'Epicerie Alexandrie, au Caire 
(Abdine). Da te cess. paiem. Je 7.7.38. Syn
dic M. P. Demanget. Renv. au 1er .8.38 pour 
nom. synd. déf. 

Sarlds Chaldjian, nég. égyptien, demeu
rant au Caire (Béni-Sourein). Date cess. 
paiem . le 23.5.38. Syndic M. M. Mavro. 
Renv. au 1er.8.38 pour nom. synd. déf. Cet
te faillite a é té déclarée à la suite du refus 
de l' admiss. au bénéf. d 'un conc. prév. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

J. Navich & Co., 30 % payable en 8 ver
sements trimestriels. 

DIVERS. 
Maurice Ghazal. F aillite clôturée faute 

cl 'actif. 
Evangelos Plouslia. F aillite clôturée fau-

te d 'actif. 
Zald Bebaoui. Eta t d'union dissous. 
Mahmoud Hamicl. Eta t d 'union dissous . 
Ahmed Rachid & Fils :uohamed. Eta t 

d'union dissous . 
Seid & Abdel Khaled Abdel Aziz. Etat 

d 'union dissous. 
Hag Mohamed Hé1•azem. Eta t d 'union dis

sous. 
Sayed Soliman Zoghla. F aillite clôturée 

faute d'actif. 
Hassan Aziz El Hindi. F aillite clôturée 

faute d' actif. 
Moustafa Abdel Fattah. F aillite rétractée. 

JOURNAL OFFICIIi'L. 

(Journal 0[/iciel No. 85 du 14 Jui llet 1938). 
Loi portant cession d'une parcelle de ter

rain faisant partie des Domaines de 
l 'Etat. 

Lois portant ouverture de crédits supplé
mentaires au budget de J' exercice finan
cier 1937-1938. 

Loi modifiant l 'article 2 de la Loi No. 25 de 
1916 r elative au système monétaire en 
Egypte. 

Décret portant nomination d'un R ecteur 
pour l'Université Egyptienne. 

Décret portant nomination d'un membre au 
Sénat. 

Décrets relatifs a ux travaux d'utilité pu
blique. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aUJt Bureaux du «Journal des Tribunaux Mtxte5l»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Cairo, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Aibert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

aous les jours de 8 h. 30 a.m. à 1.~ h. 30 p.m 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêmes heures, dès le lendema-In 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
SuiVIant procès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par la Raison Sociale Aghion Frères, 

de nationalité mixte, ayant siège à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
5 feddans et 18 kirats de terrains cul

tivables sis à Kafr A wana et Choayara, 
Markaz Teh El Baroud (Béhéra). 

Le tout plus amplement décrit et dé-
limité au dit Cahier des Charges. 

Saisis à l'encontre des Sieurs: 
1.) Kamel Khaled El Hennaoui, 
2.) Halim Khaled El Hennaoui, 
3.) Abdel Aziz Khaled El Hennaoui. 
Tous fils de feu Khaled, de feu Mah-

goub El Hennaoui, propriétaires, sujets 
égyptiens, nés et domiciliés au village 
de Kafr Awana, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

Suivant procès-verbal de l'huissier A. 
Knips, en date du 5 Février 1938, trans
crit en date du 23 Février 1938 sub 
No. 231. 

Mise à prix: 
L.E. 145 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
620-A-840 Félix Padoa, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par la Raison Sociale Aghion Frères, 

de nationalité mixte, ayant siège à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 2 feddans, 13 kirats et 9 sah

mes de terrains de culture sis à Nahiet 
Demesna, district de Teh El Baroud (Bé
héra). 

2me lot: 1 feddan, 12 kirats et 7 sah
mes de terrains de culture sis à Nahiet 
Demesna, district de Teh El Baroud 
(Béhéra) . 

3me lot: 2 feddans, 22 kirats et 16 
sahmes de terrains de culture sis au 
zimam de Zahr El Timsah, district de 
Teh El Baroud (Béhéra). 

t1me lot: 1 feddan, 1 kirat e t 19 sahmes 
de terrains de culture sis au zimam de 
Zahr El Timsah, district de Teh El Ba
roud (Béhéra) . 

Le tout plus amplement décrit e t déli
mité au dit Cahier des Charges. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes ùe leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendr.edi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les Glélais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Saisis à l'encontre du Sieur Chalabi 
El Hennaoui, fils de feu Mahgoub, petit
fils de feu A wad, propriétaire, suj et 
égyptien, né et domicilié au village de 
Kafr Awana, district de Teh El Baroud 
(Béhéra) . 

Suivant procès-verbal de l'huissier A. 
Knips, en date du 5 Février 1938, trans
crit en date du 23 Février 1938 sub No. 
250. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 130 pour le 3me lot. 
L.E. 45 pour le 4me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la poursuivante, 
621-A-841 Félix Padoa, avocat. 

Suivan.t procès-verbal du 25 Juin 1938. 
Par la Raison Sociale Aghion Frères, 

de nationalité mixte, ayant siège à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

4 feddans, 14 kirats et 9 sahmes de 
terrains situés à Manchiet Khalil, con
nue par El Rabdane, district de Chebre
khi t (Béhéra). 

2me lot. 
4 feddans, 3 kirats et 21 sahmes de 

terrains situés à Abou Mangoug, district 
de Chebrekhit (Béhéra). 

3me lot. 
5 feddans, 13 kirats et 15 sahmes de 

terrains situés à Demesna, district de 
Teh El Baroud (Béhéra) . 

Le tout plus amplement décrit et déli
mité au Cahier des Charges. 

Saisis à l'encontre des Sieurs et Da
mes: 

1.) Amouna Bent Khalil Dabbous, pe
tite-fille de Ibrahim Dabbous. 

2.) Maalouma Ben~ Mohamed, petite
fille de El Garhi. 

Ces deux veuves du dit feu Khaled 
Mahgoub El Hennaoui. 

3.) Kamel Khaled El 1-Iennaoui. 
4.) Halim Khaled Mahgoub El Hen

naoui. 
5.) Tabassoun, épouse d'Abou Zeid 

Mohamed El Hennaoui. 
6.) Aziz Khaled Mahgoub El Henna

oui. 
7.) Nazira, épouse de Riad El Henna-

oui. 
8.) Dlle Rose Khaled El Hennaoui. 
9.) Dlle Insaff Khaled El Hennaoui. 
10.) Nafissa Khaled El Hennaoui, épou-

se de Hassan Abdel Salam Sadaka. 
Les huit derniers enfants du dit feu 

Khaled El Hennaoui, petits-enfants de 
feu Mahgoub. 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant sou nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient poin1 
•·emis directement à ses guichets, et dont la récep
' ion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et pa1 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spécial6 
contenant les Annonces urgentes recues tardivemen1 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés au village de Kafr A wana, 
sauf la dernière qui est domiciliée à 
Amlit, district de Teh El Baroud (Bébé
ra). 

Suivant procès-verbal de l'huissier J. 
E. Hailpern, du 9 Mars 1938, transcrit le 
30 Mars 1938 sub No. 392. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
619-A-839 Félix Padoa, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 27 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Bab Omar 
Pacha No. 2. 

A la reqUJêle de la Socié té lVI. L. Fran
co & Co., ayant siège à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Sayed Einou. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 21 Mars 1938, huissier 
J . Favia, validée par jugement rendu le 
23 Mai 1938 par le Tribunal Mixte de 
Justice Sommaire d'Alexandrie. 

Objet de la vente:: i'i tables rondes, en 
fer, dessus marbre, 24 chaises de Vien
ne, le fond et le dos en noyer, 1 ventila
teur (plafonnier) à 4 ail es, 1 pendule à 
mur, 1 lustre électrique en bronze, à 5 
globes, 1 radio meuble en bois simili 
noyer, marque R.C.A., à 12 lampes. 

Pour la poursuivante, 
627-A-8!17 Walter Borghi, avocat. 

Date: Lundi 25 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, No. 7, passage Ché-
rif. 

A la requête de Me Fernand Aghion. 
A l'encontre du Sieur Ugo Dessberg. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Juille t 1938, huissier Max HefJès, 
en exécution d'un jugement elu Tribun al 
Mixte Sommaire d'Alexandrie en date 
du 1er Mars 1938, R..G. 12lt7 /63e. 

Objet de la vente: 2 coffres-forts et di· 
vers meubles. 

Alexandrie, le 18 Juillet 1938. 
651-A-855. Fernand Aghion, avocat. 
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Date: Mercredi V Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Mi dan No. 1. 
A la t-e:quête de la Société M. L. Fran

co & Co., ayant siège à Alexandrie. 
Au préjudice du Sieur Zacaria Yacout 

Arafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 29 Juin 1938, huissier Max 
Heffès. 

Objet de la vente: 100 bouteilles de 
sirops, plusieurs pots en verre, de divers 
poids, contenant des bonbons Nadler, 48 
boîtes en fer-blanc de bonbons Nadler, 
100 boîtes de loucoums, 1 ventilateur 
(plafonnier) marque Singer, à 4 ailes, 12 
boîtes de cacao marque « Royal », les 
étalages en bois du magasin avec leurs 
accessoires, 1 banc comptoir dessus 
marbre, 1 balance de la portée de 20 
kilos. 

629-A-849 
Pour la poursuivante, 

Walter Borghi, avocat. 

Date: Mercredi 27 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Zeblaoui, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte d'Alexandrie. 

Au p·réjudice du Sieur George J. Sa
lem, agissant tant personnellement que 
comme nazir des Wakfs de la Dame Sai
ma Salem et de feu Goubran Salem. 

En vertu d'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président de ce Tribunal, 
le 3 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
La récolte de blé pendante par racines 

sur 33 feddans r épartis comme suit: 
1.) 4 feddans au hod El Guézira wa 

Sahel Barakat. 
2.) 2 feddans au hod El Guézira wal 

Guinéna. 
3.) 5 feddans au hod Salama El Bahari . 
4.) 12 feddans au hod Salama El Kibli. 
5.) 10 feddans au hod Berma~ana. 
Le rendement a été évalué par l'auto

rité à 2 1/2 ardebs environ par feddan. 
Alexandrie, le 18 Juillet 1938. 

Pour le poursuivant, 
Le Greffier, 

6/J.-DA-357. (s.) I. Hailpern. 

Date: Jeudi 28 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Mina Farag, dépendant 

du village Kafr El Mahrouk, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Planta & Co., de nationalité mixte, ayant 
siège à Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Au préjudice de: 
1.) Khalifa Ahmed Abou Karima, 
2.) Aly Mohamed Abou Karima, 
3.) Ibrahim Yehia, 
4.) Abdel Kaoui Khalifa El Biali, 
5.) Abdel Latif Khalifa El Biali. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

}iés à Kafr El Mahrouk, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 24 
Mars 1938, huissier I. Scialom. 

Objet de la vente: 46 ardebs de blé ba
ladi et 2 ardebs d'orge. 

Alexandrie, le 18 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

652-A-856. N. Vatimbella, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 30 Juillet 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Héliopolis, 16, boulevard Is

mail magasin No. 6. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Michel Saad, 

égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 16 Février 1938, huis
sier Damiani. 

Objet de la vente: 1000 pelotes de lai
ne, 2000 m. de dentelle, 3000 m. de den
telle Valencienne, etc. 

Le Caire, le 15 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

594-C-574. Jassy et J amar, avocats. 

Date: Samedi 30 Juillet 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Ménouf, Markaz 
Ménouf, Ménoufieh. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Hafez Bey Sallam, propriétaire 

et commerçant, demeurant à Zaouiet 
Razine, Markaz Ménouf (Ménoufieh). 

En vertu de jugements commerciaux 
mixtes d'Alexandrie des 12 Juin 1930, 
Nos. 5886/55e et 1154/55e et procès-verbal 
de saisie du 27 Août 1930 et récolement 
du 2 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 26 taureaux, 3 buf
flesses, 7 chameaux, 1 vache, 4 ânes, 1 
mule, 6 ânesses. 

Le Caire, le 15 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

570-C-553. F. Biagiotti, avocat. 

Date: J eudi 28 Juillet 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Moustafa Allam 
No. 3 (Sakakini). 

A la requête de Yacout Koldash. 
Contre Sadek Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 12 Novembre 1936, 
huissier G. Jacob, validée par jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d 'Alexandrie en date du 1er 
Février 1937, R.G. No. 943/62e A.J. 

Objet de la vente: les meubles garnis
sant le domicile du débiteur et consis
tant en garniture de salon, garniture de 
chambre à coucher, 4 tapis persans, di
vers meubles, radio, etc. 

Alexandrie, le 18 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

630-AC-850 A. Raouf Hilmy, avocat. 

Date: Jeudi 28 Juillet 1938, à 9 h. et ii 
h. a.m. 

Lieux: aux villages de Ghamaza El 
Soghra et Tarkhan, Markaz El Saff (Gui
zeh). 

A la requête de la Dame Hélène Papa
dakis, rentière, hellène, demeurant à 
Alexandrie. 

Contre: 
i.) Hag Sélim Eleyan. 
2.) Mohamed Helayel Mohamed, pro

priétaires, égyptiens, demeurant à Nazlet 
Eleyan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Mai 1938, huissier R. 
Dablé, en vertu d'un contrat authenti
que de hail en date du 15 Juillet 1930 
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sub No. 4555 et signifié le 22 Octobre 
1935. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Ghamaza El So

ghra. 
1.) La récolte de blé évaluée à 81 ar

clebs et 40 charges de paille. 
2.) La récolte de blé sur 3 feddans, 

évaluée à 12 ardebs. 
3.) La récolte de m elons sur 4 fed

dans. 
B. - Au village de Tarkhan. 
1.) La récolte de blé sur 6 feddans et 

8 kirats. 
2.) La récolte de melons sur 3 fed

dans. 
Le Caire, le 18 Juillet 1938. 

Pour la requérante, 
631-C-583. N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Date : J eudi 28 Juillet 1938, dès ii h. 
a. m. 

Lieu: au village de Badari, Markaz Ba
dari (Assiout). 

A la requête du Sieur Zaki Be.y Wissa. 
Au préjudice du Sieur Mohameel Nas

ser Abdalla. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du J. 2 Juin 1938, huissier V. 
Picardi. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 veau et 
1 chamelle. 

Pour le poursuivant, 
667-C-608. Antoine Abdel Malek, avocat. 

Date: Mardi 26 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Safanieh, Markaz Fachn (Mi-

nieh). 
A la requête de G. Ghetcho. 
Contre Mohamed Mohamed Abdallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du ii Avril 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé de 

3 feddans. 

658-C-599. 
Pour le requérant, 

Charles Dimitriou, avocat. 

Date: Mercredi 27 Juillet 1938, dès 8 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Maassara, Mar-
kaz Abnoub, Mouelirieh d'Assiout. 

A la requête elu Sieur Sava Theodora. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khouzai'i Ibrahim Mohamed. 
2.) Rouman Iskandar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 21 Décembre 1937, huissier 
J. Cassis. 

Objet de la vente: 3 kantars de coton; 
1 vache et 1 chamelle. 

Pour le poursuivant, 
665-C-606. Antoine Abelel Malek, avocat. 

nate: Jeudi 28 Juillet 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Baelari, Markaz Ba-
dari (Assiout). 

A la requête du Sieur Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ghaffir Haridi. 2.) Sayed Haridi. 
En vertu d'u n procès-verbal de saisie-

exécution du 13 Juin 1938, huissier V. 
Picardi. 

Objet de la vente: 2 vaches, 2 tau
reaux, 2 chameaux, 2 bufflesses et 1 
cheval. 

Pour le poursuivant, 
668-C-609. Antoine Abdel Malek, avocat. 
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Date: Lundi 25 Juille t 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Na,v Hamadi, Mar

kaz Nag Hamadi (Kéneh). 
A la requête de Nicolas Antonas, com

merçant, hellène, demeurant à Soi1ag et 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Me S. Chronis, avocat à la Cour. 

A l'enconh·e cle El Abd Achia, proprié
taire, local, demeurant à Farchout (1\.é
neh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Oetobre 1037, huissier 
Abbas Amin. 

Objet de la vente: 2 ânes, 1 vache; di 
vers meubles tels que tables, chaises, 
canapés, tapis. 

Le Caire, le 18 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant 

657-C-598 S. Chronis, avocat. 

Date et lieux: l\'Iercredi 27 Juillet 1938, 
au village d'Abnoub à 9 h. a.m. et au 
vill age de Béni-Ibrahim dès 11 h. a.m. 
Markaz Abnoub, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête du Sieur Sava Theodoro. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Osman Dahman. 2.) Aly Mahfouz. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 1ï Juillet 1937, huissier 
Nached Amin. 

Objet de la vente: 
Au village cl'Abnoub. 
La récolte de coton Achmouni ·•enclan

te par racines sur 3 fecldans. 
Au vi llage de Béni-Ibrahim. 
La récolte de coton Achmo11ni pen

dante J)ar racines ~ur 2 feclclans. 
· Pour le poursuivant, 

666-C-607. Antoine Abele! Malek, avocat. 

Date : Samedi 30 Juillet 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Yillage cl 'Abou-Tig, l\,Iarkaz 
Abou-Tig (Assiout). 

A la requête du Sieur Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice des Sieurs: 
:L) Nass if Bassali. 
2.) Bichai Bassali Tawadros. 
En vet·tu de cieux proeès-verbaux de 

saisie-exée ution cles 20 Février 193:5 ct 
10 Jan vier 1938, hui ssiers P. Levencli s et 
Abbas Amin. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
sur 5 fed cl ans, 1 ardeb de blé ; divers 
meubles tel s que t.able, armoire, chaises, 
canapés, console, tapis, etc., 90 rotolis 
environ de cuivre, !10 rotolis de coton 
Skarto. 

Pour le poursuivant, 
6{)9-C-610. Antoine Abdcl Malek, avocat. 

Date: Mercredi 3 Août 1938, à 9 h . a. m. 
Lieu: ü Charo11nah, Markaz Magha

gtw, Mouclirieh de Minieh. 
A la rcq:1êle de J'Imperial Chemieal 

In dustries (Egypt). 
Au Jwt~judiee du Sieur Abrlel Latif 

Hassan, propriétaire et commerçant, Sll
jet égyptien, demeurant à Charounah, 
Markaz Maghagha (Minieh ). 

En vertu d' un .itlgement rendu par la 
Chambre Sommaire rlu Tribunal Mixte 
du (;aire le 10 Mai 1038, R.G. No. '1V18/ 
63e A . .J . ct d'un procès-verbal de saisie
cxér:u ti on du '1 .Tt til! ct 1938. 

Objet de la vente: 3 vaches. 
Pour la poursuivante, 

591.-C-571. Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Oate: Lundi 1er Août 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de El Fant (Minieh). 
A la requête de The Union Cotton Cy 

of Alexandria. · 
Au préjudice de Farag Samaan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion de l'huissier N. Doss, du 19 
Mars 1938. 

Objet de la vente: 15 pou tres de bois 
de 5 x 4, de 12 ps., 50 planches de bois 
dit waraka de 10 ps., long. 4 m.; 20 plan
ches de bois dit boncloc de 10 ps. et 15 
planches de boi s dit lalazana, de 10 ps., 
de 4 m. de longueur; 10 caisses de savon 
Nab<?ulsi contenant 100 pièces chacune, 
1 ca1sse de thé de 10 okes, 2 caisses de 
cognac marque 'l 'afia, de 12 bouteilles 
chacune, 5 caisses de vin rouge marque 
Palestine, de 12 bouteilles chacune· ca
napés avec matelas et coussins et 1' bu
reau. 

500-C-514. 
Pour la poursui van te, 

Maurice Castro, avocat. 

Da le: Lundi g Août 1938, dès les 10 
heures elu matin. 

Lieu: au village de Clleclmou (Ezbet 
Youssef Ammar), dis trict cl'Etsa (Fa
youm). 

A la requête du Sieur Georges Bey 
Sednaoui èsq. 

Au préjudice du Sieur Youssef Ammar 
Borayek. 

En vertu d' un prorès-verbal cie saisie 
conservatoire du 12 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 8 fèd
dans de coton, évaluée i:t 18 grands kan
tars environ. 

600-C-580. 
Pour le poursuivant èsa., 

M. Sednaoui, avocat. 

Date : L11ndi 1er Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Minbal, Markaz Samall out 

(Minieh) . 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre: 
1.) Guirgui s Toma. 
2.) Boulos Hanna. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécu tion du 26 lVI ars 1938. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: 6 arclebs de blé; 1 vache 

et 1 bufflesse. 
Contre le 2me: 6 ardebs de blé; 1 buf

flesse. 
Pour le poursuivant1 

505-C-519. M. et J . Dermarkar, avocats 

Date: Samedi 30 Juillet 1938, dès ü 
heures du matin. 

Lieu: à Béba, l\Iarkaz Béba (Béni
Souef), à l'u s ine ex-Piousca & Parthenis. 

A la requête des Docks 0t Dépôts cie 
Charbons cie L. Savon & Cie. 

An préjudice du Sieur Georges Ada
mirlès Bey. 

En vertu d'lm nrocès-verbal de ~aic;ie 
rl ro l'huissier G. Khoclcir, rlu 2 .Juill e t 
:10:18, en cx(~ention rl'nn jn .v,ement rl11 
Trihnnal Mixte Sommaire du Caire elu 
16 Mars 1038. 

Ohicl de la vente: 2 cribles d'égrenage 
consistant en 2 cvli ndres longs ri e :i m. 
s11r 1 m. environ de diamètre, en laiton, 
paroi en bronze. 

Le Caire, le 18 .Tnill e t Hl38. 
Pom L. Savon et Cie., 

636-C-588. Ibrahim Caram, avocat. 

18/10 Juillet 1938. 

Date et lieux: Lundi 8 Aoùt 11::38, dès 
les 10 heures elu matin à Ezbet Moha
mad Ibrahim Chedicl, dépendant elu vil
lage de Karanfil, et en continuation au 
village de Aghour El Soghra, district de 
Galioub (Galioubieh). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Faika Mohamad Ibrahim Checlid, 
2.) Abclel Salam Mohamad Checlicl, 
3.) Mohamacl Aly Checlid. 
En vertu de de 'l X procès-verbaux de 

saisie des 31 Juillet et 11 Aoùt 1937. 
Objet de la vente: 
A Ezbet Mohamad Ibrahim Chcdicl, 

dépendant de Karanfil: la récolte cle 7 
fedclans de coton Zagora. 

A Aghour El Soghra : la récolte cie 2 
fecldans de coton ?;agora. 

Pour le noursuivant, 
599-C-570. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 6 Août 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Nazlet Abou Zeid, dépendant 
de T\om El Arab, Markaz Tahta (Guer
gua) . 

A la requête cie la Raison Soci:.J.le J. 
Knight & Hale Ltd., au Caire. 

Contre Ahmad Abdel Aal El Sayed, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Naz
let A.bOll Zeid, dépendant de Kom El 
Arnb, Markaz Tahta (Guen~·ua). 

En vei'tu d'un procès-verbal de saisie
ex8c ution elu 28 Juin 1938, hui ssier Harl
jetian. 

Objet <le la vente: 1111 e machine mar
que «Ba tes», type H.S.D., d8 17 /:18 H.P. , 
avec pompe cl e 5/6, No. /235, avec ses 
accessoires, au horl El Omdeh. 

Pour la ponrsuivante, 
580-C-563. M. Kfouri Bey, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 25 Juillet 1!)38, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ouleila, Markaz Mit Gllamr. 
A la requête cie la Rai son Sociale Ah-

mecl Abboud Pacha & Co. 
Contre Hafez Ali Cllalabi. 
En vertu cl 'u n procès-verbal de saisie 

du 22-Juin 1938. 
Objet de la vente: la récolte cle 6 fed· 

clans rle blé, évaluée à 20 ardebs de blé 
et 20 charges de paill e. 

Pour la poursuivante, 
Adil Asswacl et Richard Valavani, 

633-CM -585. Avocats. 

Date: Mercredi 27 Ju iJJ e t 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au vi ll age de J:(om El Nour, dis
tri c t de l\Iil-Ghamr (Dakahlielù 

A la requête rie la Raison Sociale Gia
como Cohenca Fil s. 

Au préjudif'e elu Sieur Mohamecl El 
Marzouki Ghoneirn. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie
exéc ution rlt1 H Juin 1938, huissier Mes
siha Atall ah. 

Objet de la vente: divers meubles clr. 
mai son: c.anapés, chaises, radios Phi
llps, tables, chaises, q·lacière, etc. 

Le Caire, le 18 Juill e t J038. 
Pour la noursuivante, 

659-CM-600. Y. Darv,·iche, avocat. 
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SOCIET~S 

T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
dressé en langue frD.nçaise, daté du 30 
Juin 1938, visé pour date certaine au 
'l'ribunal Mixte du •'.:aire en date du ii 
Juillet 1938 sub Nos. 3267, 3268, 3269, 
3.270, enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
16 Juillet 1938 sub No. 211/63e A.J., fol. 
19, reg. 41, 

Qu'une Société en nom collectif a été 
constituée entre: 

1.) Monsieur Ludwig Lion, commer
çant, de nationalité allemande, demeu
rant au Caire, 77 rue Reine Nazli, 

d 'une part; 
2. ) :Monsieur vVilhelm Dolle, commer

çant, de nationalité allemande, demeu
rant au Caire, 77 rue Reine Nazli, 

d 'autre part. 
Sous la Raison Sociale Guba & Co. 
Cette même Raison Sociale était celle 

de la Société en nom collectif compo,sée 
de Monsieur Ludwig Lion et de Ma
dame Mina Lion veuve Guba, née 
Schmassmann, tous deux associés en 
nom, la dite Société publiée dans le 
Journal des Tribunaux Mixtes sub No. 
1100 des 2/3 Avril 1930 et par suite du 
décès de Madame lVIina Lion, veuve Gu
ba susdite, intervenu le 23 Janvier 1937, 
Mollsieur Ludwig- Lion est devenu seul 
propriétaire de la dite Raison Sociale 
Gubrt & Co., sous laquelle fonctionnera 
la :)ociété présentement constituée, qui 
en assume l' ac tif et le passif et qui, con
formément aux vœux de l'article 56 du 
Code de Commerce, est ainsi établi e: 

1. - Siège: au Caire, 77 rue Reine 
~azli, avec possibilité de création de 
suecursales ou agences en Egypte; 

2. - Objet: continuation des aJfa.ires 
traitées jusqu'à ce jour par la firme Gu
ba & Co. 

Lrt Société s'occupera notamment d 'af
faires de commissions ou représenta
tions, soit pour compte de tiers, soit 
pour propre compte. 

3. - Durée: cinq années à partir du 
i or Juillet 1938 jusqu'au 30 Juin 1.9113. 

Faute d e dénonciation donnée par 
l'un des associés à l' autre par lettre re
commandée, moyennant un préavis de 
six mois avant son expiration, la Société 
se renouvellera pour une nouvelle pé
riode de 5 années et ainsi de suite jus
qu'à ce qu'une dénonciation intervien
ne. 
. 11. - Gestion et signature. - La ges

tion et la signature soc'iale appartien
nent à chacun des deux associés sépa
rément; ils n e pourront, cependant, fai
re usage de la signature sociale que 
pour les affaires de la Société, sous pei
ne de nullité de tous actes et engage
ments contractés en dehors des dites 
affaires. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L 'institution de fondés de pouvoirs 
n'est permise qu'avec le consentement 
des deux associés. 

Le Caire, le 12 Juillet 1938. 
Pour la Société, 

Hector Liebhaber, 
661-C-602 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: «The EgypLian Oil & Com

mercial Cy. » (M. Condoléon & Co.), 
ayant siège au Caire et succursale à Ale
xandrie, place Mohamed Al y, No. 3. 

Date et No. du dépôt: le 21 Juin 1938, 
No. 678. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: une étiquette rectangu
laire tricolore (bleu, blanc et rouge) por
tant sur la partie en couleur bleue l'ins
cription du mot «Huile», sur la partie 
en couleur blanche, au milieu, en dia
gonale, 1~ mot «La Marseillaise» et sur 
la partie en couleur rouge, l'inscription 
«Crème d'arachides - Garantie Pure». 

Destination: huiles 
6118-A-852. C. Sarolidis, avocat. 

Déposante: La R.S. Politi Frères, so
ciété mixte, ayant siège à Alexandrie, 7 
rue Souk El Hosr. 

Date et No. du dépôt: Je 5 Juillet 1938. 
No. 731. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 52 eL 26. 

Description: « ICATIA » pris comme 
dénomination pour désigner le film qui 
a été tourné d'après le roman de Lucile 
Decaux « KATIA ou le démon Bleu du 
Tzar Alexandre II» dans toutes les ver
sions, en langues française, anglaise ou 
autres e t. dont il entend réserver la pro
priété et l'usage exclusif a u profit de sa 
mandante. 
649-A-853 C. Sarolidis, avocat. 

Déposant: H.achicl Behna (Socié lé 
Egyptienne pour la fabrication des Ta
bacs Mélassés), n égociant, français, do
micilié 1 rue de l'Eglise Maronite. 

Oate et No. du dépôt: le 5 Juillet 1938, 
No. 732. 

Nature de l'enreg istrem ent: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Des.cription: un dessin et une inscrip
tion qui sont destinés à ê lre reproduits 
sur les deux faces d'une boîte en carton: 
sur une face le dessin représentant «Le 
Nil» avec les Pyramides et des dattiers 
portant l'inscription en langu e arabe en 
haut «EL NIL» «Marque déposée» e t 
au-dessous « Société Egyptienne pour la 
fabrication des Tabacs Mélassés » e t sur 
l'autre face l'inscription lisant en lan
gue arabe « MONTAZ » «Meilleure Qua
lité» «Tabac Mélassé ». 

Destination: Tabac Mélassé. 
650-A-851! C. Sarolidis, avocat. 
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Déposante: R. Sle. Georges Corm & 
Co., 3 rue Mosquée Attarine. 

Date et No. du dépôt: le 6 Juillet 1938, 
No. 733. 

Natw·e de l'enregistrement : Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: A.B.C. Stores, sous tou
tes les formes et toutes dispositions de 
caractères. 

Destination: pour servir à identifier 
son fonds de commerce consistant en un 
magasin pour l'achat et la vente de di
vers articles. 
653-A-857 Ph. Tagher avocat à la Cour. 

Déposante: Société Defraoui, siégeant 
au Caire, rue Abd El Aziz, No. 32. 

Date et No. du dépôt: le 10 Juillet 1938, 
No. 737. 

Natu:re de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: une boîte en carton blanc 
portant sur chacune de ses 2 faces en 
lettres majuscules rouges le mot fran
çais « OBELISQUE » et en bas, en let
tres arabes, rouges, 

..r""• . ..S.J\_).J]I :ll..r! 

Au milieu, dans un cercle d'or liséré 
de rouge, la dénomination écrite en ara
be, en rouge, 

~L::i:~.JI 

Sur les 2 flancs de la boîte est écrit en 
rouge, d 'un côté, en arabe, 

ê.l..:~__,\ Jet,.... '· 

et de l 'autre côté, en français, 10 ciga
rettes Obélisques 10. 

Destination: à identifier les cigarettes 
fabriquées par elle. 
656-A-860 Société Defraoui. 

Déposante: Société Defraoui, siégean t 
au Caire, rue Abd 1 ~ 1 Aziz, No. 32. 

Oate cl No. du df'·pôl: le 10 Juillet 1938, 
No. 738. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: une étiquette portant en 
h aut et à gauche un triangle rouge à 
bordure verte traversée par la dénomi
nation en français LUXE en or et en 
bas, et à droite, les mots Société El De
fraoui 

<f})~ ~J; J~l,. _ __,-:.,1,;.~ 

Destination: à identifier les cigarettes 
fabriquées par elle. 
65:5-A-859 Société Defraoui. 

Déposant: Mahmoud Abou Of El Di
fraoui, rue Amir Abdel Moneim, Ménouf. 

Date et No. du dépôt: le H Juillet 
1.938, No. 750. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: napier à cigarette portant, 
dans un encadremen t de fantaisie, la dé
nomination «IRAN» 

«.:,\J'.\» 

Destination: papier à cigare tte et tous 
a utres produits de la même classe. 

Agence de Brevets J . A. Degiarde. 
672-A-861. 

Applicant: Naamlooze Vennootschap 
Kristal-, Glas & Aardewerkfabrieken 
«de Sphinx» Voorheen Petrus Regout & 
Co., of Maastricht, Hollar-d. 
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Date & No. of registration: Hth July 
1938, Nos. 731, 752, 753 & 751!. 

Nature of renistration: 4 rrrad e l\Iarks, 
Classes 31, 8, 63, 47 & 26. 

Des cription: 1s t and 2nd: r epresenta
tion of a sphinx \vith di s tin ctive worcl s 
«de SPHINX» and worCi s « 1\'Iade in 
Plolland »; 

3rcl and 4th : representa tion of ::t 
sphinx with di stin ctive worcl s «Petru s 
Regout & Co.» and words «l\iaas tricht»· 
«Macle in Holland ». 

Destination: i s t - arti cles of ali l<ind s 
made of porcelain, ceramic and earthen
ware, of glass and cri s tal, for use as sa
nitary applian ces ; 2nd - arti cles of all 
kinds, including tiles ancl slabs, m acle 
of porcelain, ceramic and eart.h enware, 
of glass and cri stal, ali kinds of pottery ; 
3rd - articles of all kinds, m acle of por
celain , cerami c and earth enware, of 
glass and cris tal, all kinds of pottery for 
use in the ki tchen ancl household; l1th 
- articles of ail kin cls m acl e of parce
lain, cerami c and earth enware, of g·lass 
and cri s tal of an ar tis Li c na tu re, and ali 
kinds of arti s ti c potter y. 

J. A. Degia rc.l e, Pa ten t Aftent. 
673-A-862. 

Déposants: Eugène Perraudin, Adol
phe Becter et Nicole J er am ec, épouse 
Paul Tscherni akow skv, de na tionalité 
fran çai se, copropriétaires du Labora toi
re « Scientia », sis à Paris, rue Chaptal 
No. 21. 

Date et No. du dépôt: le 3 Juillet 1938, 
i\o. 724. 

NatUtre de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 e t 41. 

Description: la dénomina ti on «PAN
CREPAl=t » indépend amment de toute 
form e di stinctive. 

Des tination: pour id en ti fi er les pro
duits pharmace utiques de leur fabr ica
tion et de leur commerce. 
62i'i-A-843 H. Aref, avocat. 

Déposants: Eugène Perraudin, Adol
phe Becter ct Nicole J eram ec, épo use 
Paul Tscherniakow sky, de. na ti onalité 
française, coproprié taires du Labora toi
re « Scientia », sis à' Paris, rue Chaptal 
No. 21. 

Date et No. du dépôt: le 3 Juille t Hl38, 
No. 723. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: la dénomina tion « GLO
BEXINE » indépendamment de toute 
forme di s tin ctive. 

Destination: pour identifi er les pro
duits pharmaceutiques de leur fabri ca
tion et de leur commerce. 
624-A-844 H. Aref, avocat. 

Déposants: Eugène Perraudin, Adol
phe Becter e t Nicole J eramec, épouse 
Paul Tscherniakowsky, de nationalité 
française, copropriétaires du Laboratoi
re « Scientia », sis à Paris, rue Chaptal 
No. 21. 

Date et No. du dépôt: le 5 Juille t 1938, 
No. 726. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 e t 41. 

Description: la dénomination « IODO
CITRANE » indépendamment de toute 
forme distinctive. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: pour identifier les pro
duits pharmaceutiques de leur fabrica
tion e t de leur commerce. 
626-A-81. 6 I-I. Aref, av ocat. 

Déposants: Eugène Perraudin, Adol
phe Becter e t Nicol e J eram ec, épou se 
Paul Tscherni akowsky, de nationalité 
fran çaise, coproprié taires du Lab ora toi
re « Scientia », sis à Pari s, ru e Chaptal 
No. 21. 

Date et No. du dépôt: le 3 Juill e t 1938, 
No. 727. 

Natu1re de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: la dénomination « POLY
CALCION » indépendamment de toute 
forme dis linctive. 

Destination: pour identifi er les pro
duits pharmaceutiques de leur fabrica
tion e t de' leur commerce. 
623-A-843 II. Aref, avocat. 

Déposnnte: The 1\ afr El Zaya t Cotton 
Compan y Limitecl, S.A.E., ayant siège à 
Alexandri e, à Karmouz, r ue elu Canal 
lVIahmoucl ieh. 

Date et No. du dér:;ôt: le 3 Juill et Hl38, 
No. 728. 

Nature de l'enregistrement: clénomi
nati on e t Marqu e de Fabrique, Classes 
50 et 26. 

Description: un pain de savon de for
m e octogonale sur lequel es t inscrit le 
m ot «LE PALMIER» au-dessus de 
l'a rb re elu mêm e nom. 

Destination: pour servir à identifi er les 
produits suivants fabriqués ou importés 
par la déposante : savons. 

J. Sanguinetti et G. Maksucl Bey, 
622-A-8112. Avo cats. 

Applicant: N. V. I-I andelsvereeniging 
« Amsterdam », of N. Z. Voorburgwal 
162, Amsterdam C, Holl and. 

Date & No. of regis tralion: 10th July 
1938, No. 736. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 55. 

Description: word .s « Sumatra-Thee » 
in concentric circles ; and letters « I-1 . 
V. A. » and a tri angle. 

Destination: tea. 
G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 

61 R-i\.-836 

Déposante: Raison Sociale Les Fils de 
Georges Doche & Co. (Labora toires Do
che & Co. ), société en commandite mix
te, ayant siège au Caire, 9 rue I-Iamzaoui 
El Kébir. 

Date et No. du dépôt: le 10 Juill e t Hl38, 
No. 739. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de F abrique, Classes 4i e t 26. 

Description: Deux photographies et 
un e banderole représentant: 

La première: un cercle bleu foncé sur 
lequel se dé tache en blanc une étoile à 
huit pointes, au milieu de laqu ell e e t 
dans un pe tit cercle bleu foncé, se dé ta
ch e en bl anc le nom « Doche » inscrit 
en langue a rabe. Cette image se trouve 
entourée d'un arc d 'environ les 3/4 d 'u
ne circonférence entre les extrémités du
quel est in scrit en langue françai se le 
mot « Doche ». Ce dessin est entouré 
d'un cercle rouge avec l'inscription en 
jaune «LE PUISSANT ANTINEVRAL-

18/HJ Juillet 1938. 

GIQUE » écrite en langues fran çaise et 
arabe. Le tout es t entouré d'un cercle 
ja une avec la dénomina tion en noir 
« CACHET LA SAN T.!~ » écrite en fran
çais e t en arabe. 

La deuxièm e : un cercle jaune avec 
l'inscription en n oir : « Calme e t guéri t 
rapidem ent maux de tête, névralgies, in
flu enza, rhuma llsm es » en français et 
arabe, le tout en tou ré d'un cercle noir 
avec l'inscription en ja une « LABORA
rrOIRES DOCI-lE & Co. », en français et 
arabe. 

La troi sièm e : l'inscripti on suivante, 
en fran çais e t en arabe: « Prendre 1 à 3 
cachets par jour» s ui vie de la formule 
des cachets, le tout en blan c s ur fon cl 
bleu. 

Ces dessins e t banderole pr is en sem
ble con s titu ent la m arqu e de fabrique 
dont s 'agi t e t doivent ê tre imprimés ou 
apposés su r les b oites devant contenir 
les cache ts antinévralgiqu es : «La San
té ». 

La déposante se réser ve d'utili ser ce~ 
rubriques en lou tes au tres couleurs. El
le se r éserve égalem ent de rep roduire la 
dénomina tion Cache t «La Santé » indé
pendamment de toutes form es di s tin cti
ves, grandeurs ou co uleurs, par tou~ 
moyen s util es. 

Des tination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la déposante, savoir: Cachet~ 
Antinévralgiques (Classes 41 et 26). 

Mas ters, Boulad et Soussa. 
615-A-833 Avocats à la Cour. · 

Déposante: Lipt.on Limited, société· 
britannique, ayant siège a u Caire, au 
No. 32 de la ru e Gam eh Charkass. 

Date et No. du dépôt: le 12 Juillet 193~. 
No. 743. 

Nature de l'enregistrem ent: :Marque 
de Fabrique, Clas.ses 55 et 2G. 

Description: Eti c1 uette comportant 
quatre panneau x : 

1er pan neau: Image coloriée sur fon d 
noir r eprésentant un Rajah e t sa sui te 
montant un éléphant conduit par qua
tre hindous. Au-desso us de ce tte image 
se trouve un cartou ehe rouge dans le
qu el fi g ure la légende en jaun e « Li p
ton's Tea planler s Ceylon ». Au-dessou o 
es t écrite en blanc sur noir lét légende 
« Tea planters Ceylon ».Deux lignes ver
tes, l'une verticale, l' a utre horizon tal c, 
s'entrecroisant, forment le fond du des
sin e t sont partiellem ent couvertes par 
les images e t légend es décrites ci-des
sus. 

2me panneau: Sur un fond noir se clé
tachent cieux lignes vertes, l'une ver ti
cale, l'autre horizon tale. Cen e dernière 
cons titu e la continua tion de celle du 1er 
panneau. Au croi sem ent des deux li
gnes, il y a un m édaillon rouge sur le
quel se détachent les lettres L. L. en 
blanc. D'un côté de la ligne verticale sc 
trouve inscrite la dénomination: Thé 
«Rajah» Lipton, en arabe et, de l'autre 
côté, la même mention en français. 

3Tne panneau: Reproduction du 1er 
panneau. 

4me panneau : Reproduction du 2me 
panneau. 

Ces quatre panneaux forment les qua
tre côtés de l'empaquetage. Il s sont scel
lés avec une étiquette ronde, consistant 
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en un cercle noir se détachant SUl' un 
fond vert. Dans ledit c.ercle noir est ins
crite en blanc la dénomination: THE 
«RAJAH» LIPTON en français et en 
arabe. 

La déposante se réserve de reproduire 
les dessins àudit empaquetage en toutes 
grandeurs. Elle se réserve également de 
reproduire la dénommation «THE RA
JAH» indépendamn1ent de toutes for
me distinctive, grandeur ou couleur, par 
tous moyens utiles. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
por tés par la déposante, savoir: Thé 
(Classes 55 et 26). 
n Masters, Boulad et Soussa, 
:J14-A-83.4 Avocats à la Cour. 

Déposante: Lipton Limited, société 
britannique, ayant. siège au Caire, :tu 
No. 32 de la rue Gameh Charkass. 

Date et No. du dépô.t: le 12 Juillet 1938 
~o. 744. ' 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabnque, Classes 55 et 26. 

Descl'iption: Empaquetage formé ie 
cinq panneaux: 

1er panneau: Image rouge sur fond 
jaune, représentant l'entrepôt de thé dé' 
la Soci~té Lipton à Pooprassie (Ceylan). 
Cette Image est surplombée du mot 
« LIPTONS » écrit en lettres d'or sur 
fond rouge et se trouve entourée de di
Hr~cs légendes en 1 ouge sur fond jau
ne. Au-dessous desdites légendes et du 
elit dessin se trouve la mention « TEA 
PLANTERS, CEYLON » en jaune sur 
fond rouge. Le tout est encadré de ~i
~rnes dorées. 
- 2me panneau: En rouge sur fond jau
ne, les armoiries de la Grande-Bretagne 
avcr la légende « TEA MERCHANTS BY 
APPOINTMENT TO HIS MAJESTY 
THE KING OF GREAT BRITAIN ». Au
dessus, se délache en lettres d'or sur 
fond rouge la dénomination «LIFTONS» 
et en jaune sur une bande de couleur 
rouge, « TEA, COFFEE & COCOA 
PLAi\'TERS, CEYLON ». Au-dessous des 
armoiries, se détache en jaune sur fond 
rouge la légende «EXTRA CI-IOICEST 
BLENDED TEA », et en rouge sur fond 
Ja.une, la légende« QUALITY No. 1 », ré
}~etée deux fois. Le tout est encadré de 
lignes dorées. 

3me panneau: Image, en rouge sur 
fond jaune, représentant les bureaux de 
Londres de la Société Lipton. Cette ima
ge est en~ourée de diverses légendes en 
rouge et ]aune et surplombée des mots 
« LIP~ON'S TEA », le premier, en let
tres d or sur fond rouge, le second en 
rouge sur fond jaune. Le tout est enca
dré de lignes dorées. 
. 4me pan_neau: Ima.ge rouge sur fond 
]aune representant une plantation de thé 
à Ceylan. Au-dessus se détache un oi
seau, ailes déployées, entouré d'un arc 
rouge dans lequel est écrite la dénomi
nation «LIFTONS» en lettres d'or. Le 
tout est encadré de lignes et de dessins 
divers en rouge et or. 
. 5me pan~eau: Image rouge sur fond 
]aune representant l' entrepôt de thé de 
la Société Lipton à Dambatenne (Cey
lan). Au-dessus de cette image se déta
che la dénomination «LIFTONS» en 
lettres d'o_r sur fond rouge et, au-des
sous, la legende rouge sur fond jaune 
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« LIPTON LTD. TEA PLANTERS CEY
L.ON ». Le tout est encadré de lignes do
rees. 

La déposante se rr:\serve d'utiliser cet 
empaquetage en toutes dimensions se
lon le poids de thé contenu dans chaque 
paquet. Elle se réserve également de re
prodmre la dénomination « LIPTONS » 
mdépendamment de toute forme distinc
tive, grandeur ou couleur, par tous 
moyens utiles. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la déposante: Thé (Classes 55 
et 26) . 

613-A-833 
Masters, Boulad et Soussa, 

Avocats à la Cour. 

Déposante: Lipton Limited, société 
britannique, ayant siège au Caire, au No. 
32 de la rue Gameh Charkass. 

Date et No. du dépôt: le 12 Juillet 1938 
No. 745. ' 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: Etiquette ayant comme 
motif central la mention « LIPTON'S 
PURE COCOA ESSENCE» en blanc 
sur fond or, avec, au-dessus, les armes 
de la Grande Bretagne en or sur fond 
blanc, et, au-dessous, une légende en 
or sur fond blanc relative à la fabrica
tion de l'essence de Cacao ainsi que les 
mots « LIPTON L'r:J. HEAD OFFICES 
LONDON». ' 

De chaque côté du dessin ci-dessus 
décrit se trouve un panneau. Celui de 
gauche, au-dessus duquel se trouvent 
les armoiries espagnoles, contient les 
mentions suivantes: « LIPTON'S TEA 
COFFEE AND COCOA have received 
many awards for excellence, including 
GOLD MEDALS at leading Exhibitions 
throughout the vVorld ». Le panneau de 
droite, au-dessus duquel se trouvent les 
armoiries italiennes, contient des ins
tructions pour la préparation du Cacao. 

La déposante se réserve de reproduire 
l'étiquette ci-dessus décrite en toutes au
tres grandeurs. Elle se ré serve égale
ment de reproduire la dénomination 
«CACAO LIPTON » indépendamment 
de toute forme distinctive, grandeur ou 
couleur, par tous moyens utiles. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la déposante: Cacao, Essen
ce de Cacao (Classes 55 et 26). 

Masters, Boulad et Soussa, 
612-A-832. Avocats à la Cour. 

Déposante: Lipton Limited, société 
britannique, ayant siège au Caire, au 
No. 32 de la rue Gameh Charkass. 

Date et No. du dépôt: le 12 Juillet 1938, 
No. 7!!6. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: Etiquette comportant 
quatre panneaux: 

ier panneau: un rectangle entourant 
l'inscription suivante: « LIPTON'S WI-ll
TE LABEL TEA ». 

2me panneau: une inscription en lan
gue arabe indiquant la façon de prépa
rer le thé. 

3me panneau: un rectangle entourant 
l'inscription su ivan te : «LIPTON' S SPE
CIAL SMALL LEAF BLEND - Special-
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ly blended to give a strong flavoury li
quor ». 

4me panneau: une inscription en lan
gue française indiquant la façon de pré
parer le thé. 

Toutes les insc.riptions décrites ci-des
sus sont en couleur verte sur fond blanc. 

La déposante se réserve de reprodui
re ladite étiquette en toutes autres gran
deurs. Elle se réserve également de re
produire la dénomination « LIPTON » 
indépendamment de toute forme distinc
tive, grandeur ou couleur, par tous 
moyens utiles. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la déposante: Thé (Classes 55 
et 26). 

611-A-831 
Masters, Boulad et Soussa, 

Avocats à la Cour. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applic~nt: The Watson Centrifugai 
Cotton Gm Co., of Brigeport, Connecti
cut, U.S.A. 

Date & No. of registration: 7th July 
1938, No. 201. 

Nature of l'C!;Jistration: Invention, Clas
ses 2 G and 2 F. 

Description: improvements in proces
ses and machines for ginning cotton 
and similar operations. 

Des tination: to suddenly grip and 
impart high velocity to the lint of the 
locks and abruptly change the direction 
of movement of the gripped lint, so that 
the lint is detached from the seed due 
to the inertia of the latter and in the 
absence of positive restraint thereon, 
and recover the detached lint. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
618-A-838 

Applicants: Hugo Bottcher, of 9, 
Frankenstrasse, Berlin-Schoneberg, Ger
many, and Fritz Bechtold, of 47, Bran
denburgischestrasse, Berlin-Wilmers
dorf, Germany. 

Date & No. of registration: 9th July 
1938, No. 203. 

Nature of registration: Invention, Class 
114 F. 

Description: « Improvements in and 
relating to burners >-'. 

Destination: to a void carbon deposi ts 
forming in th e vaporising tubes by uti
lising a burner plate having a conside
rably recessed burner part. 

G. Magri Overend, Patent Attorney . 
617-A-837 

.Uéposant: Démètrc N. Clapsis, archi
tecte, domicilié à ALhènes (Grèce), rue 
de l'Université, No. 6. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juin 1938, 
No. 190. 

Nature de l'enreaistrement: Invention, 
Classe 70. 

Description: objectif en forme de bo
bine. 

Destination: pour obtenir une visibi
lité sur un grand rayon. 

C. Nicolaou et A. Saratsis, 
654-A-858 Avocats à la Cour. 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

VENTE MOBILIERE. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 23 Juillet 1938, à 10 h . 

a. m. 
Lieu: à Guizeh, ru e El Dorri. 
A la requête de Clément Messeca. 
Contre Mohamed Bey Sadek Abou 

Heif. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Juin 1937. 
Objet de la vente: meubles tels que 

chambre à coucher, sall e à manger, sa
lon, des tapis, rideaux en velours, lu s
tres, etc. 

708-C-644. 
Le poursuivant, 

Clément Messeca. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et L~uidateurs. 

T rihiiHI d' Alaxaadrie. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné Georges Zacaropoulos 
en sa qualité de Séquestre Judiciaire en 
l'affaire Crédit Foncier Egyptien contre 
Ahmed Salem El Khattib & Ahmed 
Youssef El Menchaoui & Cts ., met en lo
cation par voie d'enchères publiques 
pour la durée d'une année, du 15 No
vembre 1938 au 14 Novembre 1939, les 
terrains suivants, à la Moudirieh de 
Gharbieh, savoir: 

203 feddans, 1 kirart et 11 sahmes sis 
dans 13 villages, Markaz El Santah et 
Samanoud, Gharbieh, indivis dans di
vers hods et diverses parcelles. 

Les offres de location pourront ê Lre 
présentées pour chaque parcelle sépa
rément ou pour tous les terrains g lo
balement. 

La date des enchères est fixée au 
jour de Lundi 8 Aoùt 1938, à ii h. a.m. 
et le cas échéant les deux jours suivants, 
Mardi 9 et Mercr edi 10 Août 1938, à la 
même heure, au bureau du Séques tre 
sis place Mohamed Aly No. 16, immeu
ble Cordahi, ainsi qu'au jour de Sam e
di 13 Août 1938, à ii h. a.m., au bu
reau de la Séqu estration sis à Tantah , 
rue El Malga El Kibli. 

Le paiem ent des loyers est fi xé de la 
manière suivante : 20 0/0 devra être ver
sé au comptant, au mom ent de l'adju
dication entre les mains du Séquestre 
Judi ciaire, 20 0/0 devra être versé le 1er 
Mai 1989 et le solde devra être payé le 
1er Septembre 1939. 
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Le Séquestre Judiciaire se r éserve 
Je droit d'accepter ou de refuser toute 
offre sans être tenu de motiver son re
fus . 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser au bureau du Séquestre sis 
p lace Mohamed Aly No . 16, immeuble 
Cordahi. 

Alexandrie, le 15 Juillet 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

647-A-S5L G. Zacaropoulos. 

A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné m et aux enchères la lo
cation de 56 fed., 8 Jrir., 1 sah. appart~
nant à feu Khalil Bey Mabrouk El Dib, 
comme suit: 

31 fed., 8 kir., 6 sah. au village de El 
Rebdan. 
ii fed., 6 kir., 12 sah. au village de 

Mehallet Sâa. 
4 fed., 7 kir., 5 sah. au village de Abou 

Mangoug et Kafr Khodeir. 
9 fed., 9 kir., 16 sah. au village de Ab

taule 
Soit au total 56 fad., 8 kir., 1 sah., tous 

Markaz Chebrakhit Œéhéra), pour la pé
riode d'une ann ée agricole commençant 
le 16 Octobre 1938 et fini ssant le 15 Oc
tobre 1939. 

La note d'enchères et le Cahier des 
Charges sont visibles au bureau du Sé
questre soussigné, au Caire, boulevard 
de la Reine Nazli, No. 153, au 3me étage, 
de 4 h. à 7 h. p.m., excepté les jours fé
riés, à partir de la date du présent jus
qu'au 31 Juillet 1938. 

Le Caire, le 15 Juillet 1938. 
Rag. Matteo Casoria, 

645-CA-597 Expert-Séquestre Judiciaire. 

T rmunal du Caire. 
Avis de Loeation de Terrains. 

Le soussigné met aux enchères la lo
cation de 51 fed., 8 kir., 6 sah. apparte
nant au Sieur Abdel Hafiz Effendi Omar 
El Ridi, comme s uil: 
30 fecl., 9 k ir., 16 sah. au village de Dei

raut Om Nakhla. 
17 fed., H kir., 12 sah. au village de 

Seif El Nasr Pacha. 
3 fed., 8 kir., 2 sahmes au village de 

Nazlet El Badraman. 
Soit au total 51 fed., 8 kir., 6 sah., tous 

Markaz Mallaoui (Assiout), pour la pé
riode d 'une année agricole, commençant 
le 1er Novembre 1938 et finissant le 31 
Octobre 1939. 

La nole d 'en chères ct le Cahier des 
Charges sont visibles au bureau du Sé
questre soussigné, au Caire, boulevard 
Reine Nazli , No. 153, au 3me étage, de 
11 h . à 7 h. p.m., excepté les jours fériés, 
à partir de la date du présent jusqu'au 
31 Juillet 1038. 

Le Caire, le 15 Juillet 1938. 
Rag. Matteo Casoria, 

644-C-596 Expert-Séquestre Judiciaire. 
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A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commeree. 

Par acte de vente sou s seing privé du 
1er Mars 1938, visé pour date certaine 
au Greffe du Tribunal Mixte de Por L
Fouad le 13 Mars 1938, No. 81, il appert 
que le Sieur Michel Eliadis a vendu au 
Sieur Nikiphoros Papanikiphoros son 
fonds de commerce dénommé « Grande 
Distillerie le Nil» sis à Port-Saïd, rue 
Pharaon, ledit acte dûment enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te de Mansourah le 2 Avril 1938, sub No. 
10/63me A.J. 

Mansourah, le H Juille t 1938. 
6116-M-629. A. Yallou ssis, avocat. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de proUts ne pou

vant etre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
aur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts> 
2ft'Ub1iés dans notre J ournal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
Uative de leurs signataires, sous la responsabi!i.U 
ea:clusi11e desquels ils sont publiés. 

Acts. 

Le protêt dressé à l' encontre de Pascal 
Goldenberg le 6 Juin 1936, par la Maison 
Franz Rapsch Optische Fabriken A.G ., 
doit être consid éré comme ann ulé. 

Pour Franz Rapsch Optische Fabrikcn, 
635-C-587. R. Roser, Représentant. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~nce; 
toute epoque 
même en été. 
Jeunes Gens. 
jeunes fi\\es. 
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